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Audience solennelle du 16 juillet. 

RECONNAISSANCE ET LÉGITIMATION D'ENFANT. DEMANDE EN 

NULLITÉ PAR L'AUTEUR DE CES DEUX. ACTES ET PAR SON 

PÈRE. 

Le père de celui qui a reconnu et légitimé un enfant a-l-il 
droit de demander la nullité de ses deux actes de reconnais-
sance et de légitimation? 

Le même droit appartient-il à l'auteur de ces deux actes ? 

M" Alexis Fontaine (d'Orléans), avocat de M. V... père, 

a dit : 

Ce procès a pour but l 'annulation d'un acte de reconnais-
sance et d'un acte de légitimation qui ont conféré à un enfant 
naturel une fausse filiation et des droits de famille contre les-
quels protestent la nature, la morale et la loi. Les premiers 
juges ont vu qu'une fin de non- recevoir insurmontable violen-
tait leur conscience et les empêchait d'accomplir cette œuvre 
de réparation. Heureusement la loi et la jurisprudence disent 
qu 'ils se sont trompés, et qu'ils avaient, comme vous avez 
vous-mêmes, tous pouvoirs pour faire justice. J'ai la convic-
tion que vous n'hésiterez pas à en user lorsque vous connaî-
trez ces malheureux actes, et les personnes qui vous en de-
mandent l'annulation. 

La famille V..., pour laquelle je me présente, est entourée 
de la plus haute considération par son ancienneté, ses vertus 
et sa fortune. Elle habite la Bretagne depuis des siècles, et a 
donné à la ville qui lui sert de résidence presque tous ses 
échevins et tous ses maires. Plusieurs de ses membres ont oc-
cupé et occupent encore des fonctions élevées dans le clergé et 
dans l'administration. C'est une de ces tribus d'autrefois, avec 
ces vieilles croyances et ces vieilles mœurs que nous ne con-
naissons presque plus. Malheureusement, dans cette tribu, il 
s'est rencontré aussi un enfant prodigue, tombé dans tous les 
égarements où peut emporter un caractère ardent et fougueux. 

Ce n'est pas tout; chez lui l'entraînement des passions les 
plus violentes s'était compliqué d'idées et de systèmes qui ache-
vèrent de briser tous les freins. On l'avait attiré dans cette 
damnable secte qui se joue le plus audacieusement des institu-
tions sociales, et même des lois de la nature et de la famille. 
Henri V..., c'est le nom de ce pauvre prodigue, était devenu 
phalanstérien, aucune aberration de lui ne vous étonnera donc 
désormais. 

Plaignons, messieurs, les victimes de ces funestes utopies, 
mais honte et indignation pour ces réformateurs qui dépra-
vent et qui empoisonnent les plus nobles intelligences et les 
cœurs les plus généreux. 

Je serai forcé de parler beaucoup des égarements de V..., 
puisque les actes que nous attaquons en sont le triste produit, 
mais je le ferai avecd'autant plus de liberté que lui-même les 
condamne hautement aujourd'hui, et qu'il se joint à nous pour 
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M. V... père avait pourtant obtenu d'Henri qu'il entrerait 

«ans une carrière sérieuse, celle des finances, et il l'avait fait 
nommer receveur de l'enregistrement dans une petite ville de 
la

 Br
etagne ; là, loin de la capitale et de ses fatales relations, 

il croyait plus facilement le ramener. 

Mais on porte partout avec soi ses passions; Henri V... tom-
t>a dans tous les genres de folies et d'excentricités. Enfin, un 
jour a la suite d'une querelle, il fut laissé pour mort sur une 
grande route On le rapporta à son hôtel, où on le rappela dif-
ficilement à la vie ; une fièvre cérébrale des plus violentes se 
aeciara, et résista pendant plusieurs mois aux efforts des plus 
habiles médecins. 

Une correspondance authentique et d'un caractère incontes-
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tesle ces faits qui se passaient au mois de juilletl840. 

u faut recueillir cette date et s'y arrêter, car c'est celle de la 
prétendue conception d'un enfant de ses œuvres à plus de 250 
"eues de là. * 

M« Fontaine donne lecture de plusieurs lettres établissant 
état de maladie de M. Henri V..., en Bretagne, depuis le mois 
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. de plus, il tient de nombreux registres qu'il arrête, 
qu n signe ; ceux do M. Henri V... sont tenus par lui sans in-
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i sans solution de continuité à cette époque. En oc-
ore 1840, il passa à Secondigny (Haute-Vienne), il y resta (ses 

^gistres l'attestent) jusqu'en avril 1842. Ce fut alors qu'il fut 
Mme à Suippes, dans le département de la Marne, 
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' la lettre qu'il écrivait à son père à ce sujet : 

« Suippes, 12 août 1842. 
« Mon très cher père, 
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' j 'ose vous l'exposer, et j'espère que vous nie pardou-
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» !" a nardiesse, car j'ai toujours pensé que l'impertinence 

0 «»»t ponu siège chez moi. 

« Je pense souvent, et j'aime en y pensant ma cousine Ma-
iide V...; je voudrais donc, mon très] cher père, si toutefois 

vous y consentez, la demander en mariage; car le célibat c'est 
plus que ma mort, c'est ma damnation éternelle. Avec Mathil-
de, douce, belle, bonne et aimable, je cesserai d'être malheu-
reux; je pourrai quelquefois venir voir ma famille, que j'ai-
me, je ne serai plus l'esclave de mes passions, je redeviendrai 
tout à fait chrétien. 

« Mathilde! Mathilde! plus j'y pense, plus je sens que je l'ai-
me! que je l'aimerai toujours! que pour Mathilde j'oublierai 
à jamais toutes les autres ! 

« Si vous approuvez mon projet, mon très cher père, j'écri-
rai immédiatement à mon oncle Charles V...; peut-être mon 
oncle et ma cousine voudront-ils bien me pardonner mes fautes 
passées. Je vous promets, mon très cher père, de redevenir 
honnête homme; et si je réussis je serais heureux. 

« Adieu mon très cher père, je vous demande votre béné-
diction, ainsi que celle de ma très chère mère, et vous prie de 
croire aux sentiments affectueux et sincères de votre très hum-
ble et très obéissant fils, 

« V.... » 

Voici maintenant comme il rend compte lui-même de l'a-
venture qui a pris dans son existence une place si funeste. En 
envoyant à M" St..., notaire, une procuration pour faire à son 
père des sommations dites respectueuses au sujet d'un tout au-
tre mariage, il s'exprimait ainsi : 

« Mon cher monsieur St..., 
« Les personnes charitables qui ont fourni des renseigne-

ments à mon père ne se sont point trompées ; tout est exact, à 
l'exception de l'âge de l'enfant de ma prétendue ; cet enfant 
n'a pas ciuq ans, puisqu'il est né le 11 avril 1841. N'importe! 
je sais que cet enfant n'est pas de moi, puisque je ne suis ar-
rivé à Suippes que le 12 mars 1842. 

« Si vous voulez bien me le permettre, mon cher monsieur, 
je vais vous raconter succinctement l'histoire de mes amours 
avec ma prétendue. 

« C'était par une belle soirée des premiers jours d'avril, 
alors que les oiseaux commencent à reprendre leurs doux 
chants d'amour; je me promenais lentement, le front pen-
ché sur la poitrine , l'imagination en travail de quelque 
nouveau rêve fantastique que je destinais à la Démocratie pa-
cifique, et contemplant machinalement des yeux les épaisses 
bouffées de fumées qui sortaient de ma pipe, quand soudain je 
fus tiré de ma rêverie par la petite voix d'un enfant qui bal-
butiait à peine ces deux syllabes papa!. .. 

« Une jeune femme, au teint pâle, aux traits expressifs et 
délaits, aux cheveux noirs, dont la mise était simple, mais 
coquette, pleurait assise au bord du ruisseau (la Suippe), sou-
tenant Tenfant appuyé contre son sein. Quelques faibles rayons 
de la lune perçaient à travers les arbres encore veufs de leur 
feuillage. 

« Je m'arrêtai d'abord pour contempler ce charmant ta-
bleau ; mais bientôt, poussé par le seul sentiment de la curio-
sité, je m'approchai, afin de lier conversation. 

« D'un bond sur pied, la belle créature disparut, légère 
comme une sylphide, je ne vis plus que sa taille souple et élé-
gante se dessiner dans l'ombre, et j'entendis encore un soupir 
de la mère, et le mot papa articulé avec peine par l'enfant... » 

Qu'était-ce donc, dit ici M 8 Fontaine, que cette sylphide? 
Autrefois un fou s'était exalté pour une pauvre servante d'au-
berge, dont il avait fait la princesse Dulcinée ; la nymphe de 
la Suippe était Joséphine C..., fileuse, fille d'un ouvrier, tam-
bour-afficheur. Quant à l'enfant, Joséphine le devait aux suites 
d'une séduction que n'avait pas voulu réparer, par un maria-
ge, l'ouvrier qui l'avait rendue mère; il s'en était suivi des 
rixes ét des scandales entre cet ouvrier et le père et les frères 
de Joséphine; rien n'était plus notoire que tout cela; M. Hen-
ri V... le savait comme tout le monde ; .la suite de la lettre 
l'indique. 

« De retour au logis (continue cette lettre), vous comprenez 
quel fut mon premier soin. 

« J'appris que cette jeune fille était celle que mon père vous 
a dit, la plus jeune des dix enfants du tambour- afficheur, du 
concierge de la mairie, d'une famille pauvre, mais sans taches 
(le mot taches est au pluriel dans la lettre) ; qu'elle avait été 
ignominieusement trompée par un garçon sans cœur qui lui 
avait juré la foi du mariage, enfin qu'elle était plus à plaindre 
qu'à blâmer. 

« Poussé par un sentiment tout autre que celui du liberti-
nage, je profitai d'abord de ma qualité de receveur pour avoir 
de fréquents accès à la mairie ; mon cœur fut touché tout au-
tant par les réponses simples, mais nobles, que me fit la pau-
vre fille trompée, que par son incontestable beauté. 

Néanmoins, la compassion, à laquelle mon cœur ne fut 
jamais fermé, devint mon seul moteur, quand j'entendis les 
cruels saroasmes lancés contre la malheureuse par ses nom-
breux frères et sœurs, quand je vis les traitements quelque-
fois barbares qu'elle éprouvait de ses père et mère, elle si 
belle et si douce, qui devait tout supporter sans murmures, 
elle qui ne pouvait que gémir et pleurer. 

« Oh ! alors, je me souvins que moi aussi je n'avais reçu de 
mes parents que des reproches, jamais une parole de conso-
lation ou d'encouragement, jamais un pardon entier et sin-
cère ; que mes parents eux-mêmes avaient été parfois la cause 
des égarements dans lesquels j'ai eu le malheur de tomber. 

« La fatale histoire de ma vie passée se retraça toute fraîche 
dans ma mémoire, et je jurai de me porter le défenseur du 
malheur opprimé! La jeune fille fut sensible à mon dévoue-
ment et ne me dissimula point sa reconnaissance. Dans deux 
cœurs qui se comprennent, l'amitié, vous le savez, mon cher 
monsieur, a bientôt fait place à l'amour ; c'est ce qui ar-
riva. 

« Mais aussi, je le dis en vérité, nous vécûmes pendant six 
mois de l'amour pur des anges ; pour moi, j'aurais craint de 
précipiter ma protégée dans un nouvel abîme de malheurs, et 
pendant ce temps-(à, un baiser à la fois doux et ardent fut tout 
ce que j'exigeai, fut tout ce que j'obtins. 

« Cependant, j'avais juré amour éternel ; en homme d'hon-
neur, j'ai voulu et je veux encore tenir parole. Vers le milieu 
de l'année 1842, je demandai le consentement démon père; 
au lieu de me l'accorder, l'on sollicita et l'on obtint mou 
changement. 

La jeune mère aussi m'avait juré amour réciproque, et elle 
tint loi. C'est pourquoi nous nous trouvâmes bientôt réunis 
dans ma nouvelle résidence, où, sans égard pour les cancans 
et les sots discours du monde, nous A bon entendeur, 
salut ! 

« Voilà, mon cher monsieur, une histoire véridique de tout 
point. 

« Maintenant dites si l'honneur me permet d'abandonner 
ma compagne, celle qui me l'ail aimer l'existence, celle qui 
m'a sauvé la vie dans deux cruelles maladies, celle qui me 
console quand je suis triste, qui pleure quand je pleure... 
Quand la fille de ma femme aura grandi, cet enfant, que j'aime 
comme s'il était le mien, tiendra compagnie à sa mère, puis-
qu'il y a grande apparence que nous n'en aurons point 
d'autre. 

« Je le vois d'ici, mou cher monsieur, vous m'approuvez, 
et je pense que tous les hommes de cœur feront do même. Et 
maintenant, mon cher St..., si, selon toutes les uppai'enees, 
niés' parents désirent et obtiennent de me taire disgracier de 
mon administration, je ne leur en saurai pas moins gré de 
l'instruction qu'ils m'ont fait donner dans ma jounesso, dussé-

je, comme Denis de Syracuse, me faire maître d'école à Co-
rinthe, ou dans tout autre village... 

« Votre tout dévoué serviteur et éternel ami, 

« V... » 

L'auteur de la lettre ne prétendait pas se cacher, car il 
ajoute par post-scriptum : 

« P. S. De tout ceci, faites comme moi, n'en faites point de 
secret; vous pouvez sans indiscrétion communiquer la pré-
sente et son texte à qui bon vous semblera, fût-ce à mes frères... 

« Adieu et salut, V... » 

Voici encore une lettre qui prouve nettement que M. Henri 
V... savait fort bien qu'il n'était pour rien dans la paternité 
de l'enfant de Joséphine C... ; cette lettre est encore adressée 
au notaire St... : 

« P..., 23 juin 1845. 

« Dies irœ, dies illa. 

« Mon cher monsieur, 

« Cette lettre est peut-être la dernière que vous recevrez de 
moi. N'augurez point de ces paroles que je vais me donner la 
mort ; non ! j'ai assez de courage pour supporter tous les mal-
heurs, et d'ailleurs, il me reste plus d'un projet à exécuter. 

« Quant à la reconnaissance de l'enfant, c'est une action 
charitable, ou, si vous l'aimez mieux, une pure plaisanterie. 
Je me connais à moi-même plusieurs bâtards, dont^un'entre 
autres (un joli petit garçon) a dû être exposé à l'hôpital! de 
Niort. Or, j'ai réfléchi à ces trois petits mots, qui contiennent 
tant d'idées: Par pari referlur. 

ii Et certes, je n'aurais jamais fait cette reconnaissance, à 
laquelle Joséphine elle-même s'est opposée de toutes ses forces, 
si mes parents avaient consenti à mon mariage. Mais non, le 
démon de l'orgueil les a empêchés, et c'est sans aucun doute 
le ciel voulant les punir, qui m'a inspiré cette idée. » 

Après les sommations, après la reconnaissance de l'enfant, 
le mariage s'est accompli, nonobstant le refus des parents (et 
certes, ce refus se comprend, là où il y avait non seulement 
inégalité d'éducation, de position, de fortune, où il n'y avait 
rien, de la part delà fiancée, rien, pas même l'honneur, qu'elle 
avait perdu); mais à P. ., Henri V... et sa femme furent suc-
cessivement frappés des maladies les plus graves. De saintes 
exhortations, l'approche de la mort, cette grande conseillère, 
qui vous dit énergiquement vos vérités et vos fautes, les prin-
cipes oubliés, les exemples de la famille, les traces et les sou-
venirs d'une éducation vertueuse, toutes ces causes réunies, 
amenèrent ce ménage aux pieds de la famille qu'il avait déso-
lée et à implorer son pardon. 

Joséphine C... écrivait à M. V... père : 

« Château-Pontsac, 22 janvier 1851. 
« Monsieur, 

« Je profite des premiers moments de ma convalescence 
que je désirais depuis longtemps afin de pouvoir vous témoi-
gner toute ma reconnaissance. Vous avez bien voulu m'accor-
der pardon de mes fautes et des peines que je vous ai fait en-
durer, et encore vous voulez bien adoucir les miennes, je ne 
doutais pas de votre bon cœur, vous nous l'avez toujours 
prouvé; mais je n'aurais jamais osé espérer tant de bonté; j'en 
suis confuse; cela m'ôte peut-être la faculté de pouvoir vous 
témoigner toute ma reconnaissance. Je ne me crois pas digne 
de tout ce que vous faites pour moi; ce sont encore mes fautes 
passées, qui devraient vous être tout à fait étrangères, qui 
vous donnent tant de tourment aujourd'hui. Je crains bien que 
ce soient tous ces tourments qui vous occasionnent vos souf-
frances; j'en suis bien peinée; je ferai tout ce qui dépendra de 
moi pour vous être agréable; je vous désire une meilleure 
sauté, ainsi qu'à madame votre épouse. Oh! je n'ai jamais eu 
l'intention de faire aucun obstacle à l'annulation de l'acte de 
reconnaissance, car cela est tout à fait naturel. Si j'ai consen-
ti à faire cet acte, ce n'était pas dans un autre but que de don-
ner un nom à ma fille. Je n'ai jamais envié le bien d'autrui, 
et je ne connaissais point l'importance de cet acte. Aussitôt que 
nous fûmes mariés, mon mari me le fit comprendre en me té-
moignant le désir de le faire annuler; mais, nos moyens ne 
nous le permettaient pas; sans cela ce ne serait plus à faire. 

« Je vous remercie mille fois de la générosité que vous avez 
pour ma fille, ainsi que pour moi; car vous ne nous devez 
rien, et la pauvre enfant, sans vous, elle serait bien à plaindre. 

« Les religieuses de chez moi jusqu'alors l'ont instruite gra-
tis. Je ne pourrai jamais m'acquitter envers vous. Vous ne 
pouvez jamais assez exiger de moi ; je désirerais bien pouvoir 
me mettre à vos genoux pour vous demander votre bénédic-
tion, mais je ne me crois pas digne de paraître devant vous.... 

« Signé : JOSÉPHINE C... » 

Que faire des enfants prodigues quand ou croit qu'ils se 
repentent et qu'ils reviennent sincèremeut? Ouvrir les bras et 
faire grâce, en attendant qu'on puisse oublier et se réjouir. Le 
père de famille pardonna donc ; mais il devait à ses enfants 
légitimes de ne pas accepter cette reconnaissance et cette légi-
timation frauduleuse. Je dois, au surplus, à Henri V... et à sa 
femme cette justice qu'ils éprouvèrent eux-mêmes le besoin 
d'anéantir ces actes, et qu'ils sollicitèrent M. V... père de les 
sauver de ce remords. La lettre de Joséphine, qui précède 
lui fait honneur sur ce point. 

Le procès en annulation fut donc résolu ; un tuteur ad hoc 
fut nommé à l'enfant; ce fut C... père, chez lequel il n'avait 
pas cessé d'être avant et depuis le mariage. L'assignation fut 
délivrée ; Henri V... s'unit à la demande; une articulation de 
faits l'ut subsidiairement proposée ; il n'y eut aucune discus-
sion, aucune plaidoirie ; mais, dans le délibéré, se dressa tout 
à coup un scrupule qui malheureusement prit la ferme d'une 
fin de non-recevoir, et le jugement suivant fut rendu, le 24 
juilletl851, par le Tribunal de première instance de Châlons-
sur-Marne : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée par le tu-
teur ad hoc de la mineure défenderesse ; 

« Attendu, en droit, que la reconnaissance de l'enfant na-
turel ne peut être attaquée que par ceux qui y ont intérêt; 

« Qu'il en doit être ainsi à plus forte raison de la légitima-
tion par mariage subséquent; 

« Que la loi n'a pu prévoir que le cas d'un intérêt né et ac-
tuel, et n'a pas dù se préoccuper des intérêts d'avenir ; 

« Attendu, en fait, que la reconnaissance faite par V... fils, 
de Louise-Irma C... comme fille naturelle, suivant acte authen-
tique du 5 novembre 1844, et confirmée par l'acte de mariage 
du 10 janvier 1846, qui légitime cette fille, ne porte aucun 
préjudice actuel au père de V... et à l'aïeul de cette fille ; 

« Que, sous le point de vue de l'honneur comme sous celui 
pécuniaire, ces actes ne peuvent , quant à présent au moins, 
avoir aucuno influence ou effet quelconque sur lu famille dont 
V..., demandeur, est le chef; 

« Que V. . fils lui-même est devenu le chef d'une autre fa-
mille par son mariage avec la demoiselle C..., et que c'est à 
lui qu'il appartient de sauvegarder les intérêts d'honneur et 
d'argent de cette nouvelle famille; 

« Qu'il ne prend pas de conclusions contraires aux actes de 
reconnaissance et de légitimation qu'il a successivement con-
sentis ; 

« Déclare V... père non-recevablo en sa demaude et le con-
damne aux dépens, que le tuteur est autorisé à récupérer con-
tre V.... fils. » 

Cettejsentenee, reprend M' Fontaine, a mécontontéîtout In 
monde; elle se fondait, en partie, sur cette êrreur de l'ait qno 
V..., fils n'avait pas pris de conclusions contraires à la recon-
naissance et à la légitimation, tandis qu'il en avait, on réalité, 
pris de formelles, qui sont indiquées dans les qualités même 
du jugement. 

L'avocat, examinant la fin de non-recevoir opposée à l'ac-
tion du père, soutient que l'art. 339 du Code Napoléon autorise 
cette action, puisqu'il permet la contestation de la reconnais-
sance à tous ceux qui y ont intérêt, et ce sans limitation, sans 
distinction aucune; ce qui comprend les ascendants, lesquels, 
disait un des orateurs du gouvernement, lors de la discussion 
du Code, sont toujours censés, « mûs par des sentiments de 
bienveillance, et exerçant en quelque sorte une magistrature 
domestique. » Ils ont des obligations d'aliments, on a contre 
eux des droits de successibilité, ils ont des devoirs forcés de 
tutelle, de consentement au mariage, etc. ; tous ces intérêts 
valent bien qu'on leur donne le droit d'empêcher des intru-
sionsffrauduleuses. 

D'un autre côté , ajoute l'avocat, n'y a-t-il pas l'intérêt du 
nom usurpé? La jurisprudence donne aux mêmes collatéraux 
le droit de s'opposer à cette usurpation. (Cassation, février 
1823, Croy-Chanel ; février 1826; 18 mars 1834 ; Merlin, lté-
pertoire 2, 17 ; Zachariœ, 2, 8, 663.) 

M e Fontaine cite encore l'opinion de M. Duvergier, de M. de 
Molombe, 2, 5, pages 307 et 324 ; les arrêts de Bordeaux (43, 
2, 481), Paris, Robelin. 

La fin de non-recevoir ainsi écartée, M" Fontaine rappelle les 
faits qui attestent l'impossibilité physique que M. V... fils soit 
le père de la jeune Irma. Il démontre que la reconnaissance, 
appuyée sur une fausse cause ou une cause illicite, ne peut 
être maintenue (1121 du Code Napoléon), qu'il ne peut même 
résulter d'obligation synallagmatique d'un acte de reconnais-
sance auquel personne n'a paru pour stipuler au profit de l'en-
fant, et qui n'est en réalité, dans l'espèce, qu'un acte de folie 
et do dérision, une bravade contre la famille V... 

Ce serait là une sorte d'acte d'adoption dans lequel n'au-
raient pas été apportées les conditions prescrites par la loi. 

M" Fontaine termine par la lecture d'une articulation de 
foits subsidiairement proposés pour le cas où la Cour ne se-
rait pus édifiée suffisamment tant sur l'impossibilité physique 
que sur les aveux géminés de V... fils et de Joséphine C... tou-
chant la fausseté de la déclaration de reconnaissance. 

M" Russon, avocat de M. V... fils : 

Bien que ce débat soit douloureux et pénible pour mon 
client, il l'accepte comme une expiation, et sa franchise doit 
ici égaler son repentir. Il ne connaissait ni la fille C..., ni 
l'enfant qui appartenait à celle-ci, et qui était né en 1841, 
lorsqu'au mois de novembre 1844 il reconnut cet enfant pour 
le sien. Dans cette circonstance, il cédait à une passion fatale, 
à ces idées étranges qui alors étaient entourées d'une sorte 
d'auréole propre à en dissimuler le péril ; c'était un défi qu'il 
portait à sa famille. 

La famille de la demoiselle C... s'opposa elle-même à la re-
connaissance que voulait faire M. Henri V...; l'officier de l'état 
civil profita d'une irrégularité do formes pour ajourner cet 
acte et obliger M. V... fils à réfléchir. Quant à lui, il donnait 
plus tard, la mesure du sentiment qui l'avait déterminé à cette 
incroyable détermination; car, au lieu de prendre auprès de 
lui cette jeune Irma, qu'il avait nommée sa fille, il la laissait 
auprès de C..., père de Joséphine C... 

Celle-ci, il faut le dire, s'est montrée, depuis sûn mariage, 
digne de sa nouvelle position ; elle a demandé elle-même l'an-
nulation de l'acte mensonger de reconnaissance; et, mieux 
éclairé sur ses devoirs de chef de famille, M. Henri V... s'est 
uni à la demande de son père. 

M s Busson soutient, en principe, que l'acte de reconnais-
sance peut être attaqué par celui là même qui en est l'auteur ; 
que cet acte n'est pas un contrat de la nature des obligations 
ordinaires ; qu'il constate un fait qui doit avoir préexisté, 
celui de la paternité, et que si, comme dans l'espèce, la pater-
nité est démentie par la preuve de l'impossibilité physique et 
morale, il y a lieu de détruire l'acte basé sur une supposition 
mensongère.-

L'avocat cite, à l'appui de cette discussion, Toullier, Zacha-
riœ, et un arrêt de la Cour impériale de Paris du 14 décembre 
1833. 

M
e
 Muller, avocat de M. C... père, tuteur ad hoc ■• 

Mon client, ouvrier honnête, ému d'une vive sollicitude pour 
l'enfant dont il est le tuteur, est cependant incapable de sou-
tenir un mensonge dans l'intérêt de cet enfant ; mais il lui est 
permis d'appeler sur sa fille la sympathie des cœurs honnê-
tes. Elle s'en est montrée digne par sa conduite et par son re-
pentir. Quant au tuteur, il eût désiré que ce débat, en confor-
mité des prescriptions de la loi romaine, fût ajourné à l'épo-
que de la majorité de sa pupille; mais puisqu'il ne se ren-
contre pas de disposition semblable dans notre législation 
française, le tuteur demandera à la Cour de sanctionner la dé-

cision du Tribunal, qui est telle qu'on doit l'attendre d'une 
saine interprétation de la loi. 

Quel intérêt pourrait, en effet, animer le sieur V... père? 
celui du nom seulement, et on n'a pas donné à la jeune Irma 
le nom delà famille V... 

Quant au fils, la reconnaissance et la légitimation sont des 
faits à lui personnels, peut-il revenir contre de tels faits? Le 
tuteur ad hoc, remplissant un devoir de conscience, détiare 
qu'à ses yeux il y a lieu de rejeter l'une et l'autre action. 

M. le président: La cause est^cont.nuée à huitaine avec 
M. l'avocat-général (M. Melzinger). 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 14 juillet. 

SÉPARMION DE CORPS. 

M° Jaybert, avocat de la dame Lozès, s'exprime ainsi : 

Je viens vous demander la séparation de corps d'une pau 
vre femme dont le mari, lorsqu'elle l'a épousé, était déjà veuf 
de deux lemmes: la première s'était p indue 1 Lu seconde était 
morte après avoir tait à son mari une donation en cas de mort 
subite! ! A Dieu ne plaise que je veuille l'aire ici la moindre 
accusation , je n entends rappeler ces deux faits que pour fai-
re comprendre à la Cour que ces deux femmes n'avaient pas 
toujours été parfaitement heureuses avec le sieur Lozès dont 
le caractère brutal et emporté se ressentait peut-être un peu 
trop de sa profession de maître d'armes! Et pour dernier 
trait du tableau des précédents du sieur Lozès, permettez-moi 
de vous donner lecture de deux lettres : l'une est de la pre-
mière leuime, adressée à la dame Chatelet, sa mère; elle est 
ainsi conçuo : 

« 11 novembre 1831. 
« Maman, je t'en supplie, viens vite à mon secours, je suis 

perdue. ' 

« D'ami lié, ce matin, je donnais à Lozès des consoils sur la 
conduite mie je lui conseillais de tenir ; il a assez, bien pris 
mes avis dans le commencement, mais à la suite il m 'a dit 
que je prenais toujours le parti d'un fripon. Nous Doua som-
mes disputés, il nva frappée; il m'assomme de coups ; j 'ai la 
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tête perdue ; il m'a jetée contre le mur, et il veut maintenant 

que je m'en aille. 

« Viens vite me chercher ; je t'embrasse de cœur. 

Femme LOZÈS. 

« Lozès met tout sous ses pieds, jusqu'à signer cette lettre. 

Signé : a. LOZÈS. » 

Quelque temps après On trouvait la pauvre jeune femme 

pendue chez elle. 

La seconde lettre est de M"" Chatelet mère ^ elle a été écrite 

pour en démentir unè 

probablement lectute. 

uire djout l'âdversairfe vous donnera 

File est adressée à ma cliente, 

« 10 février 1883. 

« Madame, 

« J'ai été très étonnée d'apprendre par mon mari que M me 

Motret ail écrit une lettre à Bertraud-Lozès, dans laquelle 

elle disait qu'ayant été prendre des renseignements chez nous 

sur le compte de ce misérable, à l'occasion du mariage projeté 

de M"« Beauvoisy avec lui (sa seconde femme}, je lui avais 

donné les renseignements les plus flatteurs sur son compte. Je 

proteste de toutes aies forces contre de pareils mensonges, car, 

au moment qu'elle m'eut parlé de ma malheureuse fille (la 

première femme) et de Lozès, je tombai évanoui et restai en 

cet état entre les mains de notre ouvrier pendant plus de deux 

heures, d'apiès ce qu'il médit; lorsque je fus remise de cette 

émotion, il y avait déjà longtemps que cette dame Motret s'é-

tait relirée sans avoir pu obtenir un seul mot de moi. Voilà, 

madame, l'exacte vérité, que je confirme par ma signature afin 

que vous puissiez en faire l'usage qu'il vous plaira. 

« Femme CHATELET. » 

' Quoiqu'il en soit, le troisième mariage eut lieu. Ma cliente 

apportait diverses valeurs et une maison à Paris, ses revenus 

s'élevaient à 2,000 fr. environ. 

Quant au sieur Lozès, ses apports consistaient en son trai-

tement de 1,200 à 1,500 francs de maitre d'armes à l'Ecole-

Polytechnique, dont il ne tarda pas à êire privé, en diverses 

créances à recouvrer en Perse et à Constantinople, et en une 

commission de facteur à la halle aux charbons, supprimée, et 

dans laquelle il a, dit-il, Ja promessejdu ministre de ren-

trer. 

Les mauvais traitements ne se firent pas longtemps attendre; 

huit jours après le mariage et sous le plus frivole prétexte, 

parce que la dame Lozès ne voulait pas recevoir à huit heures 

du matin la visite d'un ami de son mari, celui-ci la poussa 

violemment contre le mur de la chambre. 

Les voies de fait se succédèrent, des privations de toutes es-

pèces vinrent s'y joindre, elles s'étendirent même jusqu'à la 

nourriture, le sieur Lozès ne donnait à sa femme que 2 fr. à 

2 fr. 50 c. par jour. 

Enfin, un jour que la malheureuse] femme cherchait à ou-

vrir le secrétaire pour y prendre quelque argent, elle fut sur-

prise par son mari qui la força a écrire la déclaration sui-

vante : 

« Je déclare que j'ai fait faire, en l'absence de mon mari, 

une clé dans son secrétaire, dont j'ai démonté la serrure, d'en 

bas, dont j'avais obtenu la clé. Je l'ai portée chez le serrurier 

rue d'Enfer, avec laquelle j'ai pu avoir accès dans les tiroirs 

secrets du secrétaire. Cette clé s'est trouvée avec une autre clé 

que ma tante m'a priée de garder. Ces deux clés ont été trou-

vées par mon mari dans la poche d'une de mes robes. Je re-

grette sincèrement de m'être rendue coupable d'un pareil 

acte. J'ai fait mes excuses à mon mari, et je promets de ne ja-

mais plus commettre de pareilles fautes. 

« Paris, 22 octobre 1851. 

« Femme LOZÈS , née TURLIN. » 

Enfin les choses en vinrent au point que M me Lozès prit le 

parti de fuir le domicile conjugal et de se retirer chez son père 

à Saint-Pourçain (Allier), et de demander sa séparation de 

corps. 

M" Jaybert donne lecture des faits articulés, de l'enquête 

et du jugement dont est appel, qui a rejeté sa demande 

par les motifs qui suivent : 

« Attendu que s'il résulte de l'enquête que Lozès se serait 

livré à des actes de violence envers sa femme, il est établi 

qu'elle les a provoqués par des paroles outrageâmes qu'elle 

lui avait adressées; 

« Attendu, au surplus, que les faits 

1849 1850 et le commencement de 1851 

réconciliation intervenue entre les époux; qu'elle résulte de la 

lettre écrite par la femme Lozès à son mari, le 16 septembre 

1851, et aussi par la cohabitation qui a continué entre les 

époux ; 
« Attendu que la femme Lozès n'a pas fait la preuve des 

faits par elle articulés et postérieurs à la réconciliation, etc. » 

Après cette lecture, l'avocat lit la lettre d'où les pre-

miers juges ont fait résulter la réconciliation qu'ils allè-

guent ; elle est ainsi conçue : 

Paris, 16 septembre 1851. 

« Mon cher ami, 

« Je suis bien peinée du mal que tu te donnes pour avoir de 

l'urgent ; mais, à ta place, je ferais ce que je t'ai déjà proposé, 

je vendraisà perte tout ce qu'il me faudrait, et, plus tard, j'en 

rachèterais si j'avais de l'argent disponible. Car tu sais que 

si tu n'envoies pas ce que tu dois à mon père, tu perdrais sa 

confiance; il aurait peur pour l'avenir. Maintenant, voilà ce 

que je te conseille: je vendrais le tut, je conserverais 2,000 fr. 

que nous pourrions travailler dans les fonds après les événe-

ments qui s'approchent, et nous aurions l'esprit tranquille, 

ou, si tu crains le contraire, vends en huit, comme nous som-

mes convenus, avec ce que nous toucherons de Mayet, nous 

pourrons nous suffire. J'aime mieux m'arrêter à ce dernier 

isalut.Vois, réfléchis mûrement; mais, selon moi, il n'y a pas 

d'autre moyen de se sauver. Tu me diras que c'est beaucoup 

perdre; il vaut encore mieux perdre que do mourir à côté 

de ce qu'on a. Ecris-moi ce que tu auras fait. Envoies-moi 

!e journal. Ma tante n'est guère sortie, François n'est jamais 

prêt; mais nous nous proposons de sortir aujourd'hui à la But-

te-des-Gendarmes, Si tu réussis, tu écriras à mon père, car il 

doit être étonné de ne pas recevoir de réponse. 

« Adieu, je l'embrasse de tout mon cœur, 

» Ta femme, 

« Femme LozÈs. 

« Bien des compliments à tout le monde. 

« Tu diras à M mé Héridia bien des choses. » 

M' Jaybert soutient que cette lettre n'est qu'une lettre rela-

tive à la position pécuniaire des époux, dont les termes ne peu-

vent faire soupçonner une réconciliation entre les époux. Les 

expressions de « mon cher ami, je t'embrasse de tout cœur, » 

sont de ces expressions usuelles qui ne peuvent pas être consi-

dérées nécessairement comme affectueuses et emportant l'oubli 

des injures et des mauvais traitements passés. 

Enfin ce qui éloigne toute idée de réconciliation, c'est la 

conduite que le sieur Lozès a tenue depuis envers sa femme ; 

les injures, les voies de lait ont recommencé. 

M' Jaybert rappelle les dépositions de plusieurs témoins sur 

les faits postérieurs à la prétendue réconciliation; ces faits 

ont fait revivre les anciens; la Cour n'hésitera pas àconfirmer 

la sentence des premiers juges. , . 
M" Lainberiene, pour le sieur Lozès, croit devoir faire con-

naître à la Cour son client qu'on a peint sous des couleurs si 

défavorables: le sieur Lozès était sous-officier dans la garde 

royale; en 1830, il brisa sou épée pour rester fidèle à «on ser-

ment. Un jour, en sortant de la Banque, il trouva sur le pavé 

un rouleau de papier qui contenait un titre d'une valeur de 

100,000 francs; il le déposa à M. le préfet de police, qui le fit 

rendre à sou véritable propriétaire. Enfin, ce titre de facteur, 

sur lequel on s'est tant égayé, lui provenait du legs qui lui 

avait élé fait entre autres par Poirier, ce garçon limonadier, 

qui, après avoir arrêté à l'Opéra l'ass issin du duc de Berry, 

n'avait pas craint de sucer la blessure du prince. Cette com-

mission de facteur à la halle aux charbons lui avait été don-

née eu récompense de son dévoùmeut; elle a été supprimée, il 

est vrai, avec la halle elle-même, mais il a réellement la pro-

messe du préfet de police et du ministre lui-même qu'elle lui 

sera rendue. Voilà les antécédents de l'homme que je défends. 

Sa première femme s'est pendue, le fait est vrai, mais ce qu'on 

lie vous a pas dit c'est que la malheureuse était folle, et que 

sa faiblesse de tète avait été dissimulée par |ses„; parents au 

iiea-r Lozès. 
La seconde femme est morte a la suite de couches, et la dis-

position qu'elle a faite au profit de son mari prouve assez son 

affection pour lui. 

qui ont eu lieu en 

sont couverts par la 

Quant à M"* Lozès, elle a un goût excessif d'indépendance et 

des nerfs très irritables ; et si des scènes ont eu lieu dans le 

ménage, les premiers juges ont été dans le vrai lorsqu'ils ont 

déclaré qu'elles avaient été provoquées par les paroles outra-

geantes de la dame Lozès envers son mari, dont la patience 

avait été mise tant de fois à l'épreùve qu'enfin elle lui avait 
échappée. 

ES ! mon Dieu, la dame Lozès avait reconnu elle-même ses 

[torts, car enfin cette lettre dans laquelle les premiers juges 

ont vu la preuve d'une réconciliation, croyez-vous qu'elle l'eût 

écrite si elle avaiteutantà se plaindrede son linari? Vous dites 

que c'est une lettre d'affaires qui ira constate en rien l'ouBli 

des injures et des mauvais traitements ; mais ces expressions : 

Mou cher ami, je l'embrasse de tout mon cœur, ne sont-elles 

pas pleines d'affection et ne prouvent-elles pas que les époux 

étaient alors dans la meilleure intelligence? Et puis, teuiz, 

cette lettre peint trait pour trait M™' Lozès et vous révèle lu 

cause des dissentiments qui ont pu éclater quelquefois. Les 

conseils qu'elle y donne à son mari sont -ils sages ? Mais il au-

rait été fou s'il les avait suivis. 

M" Lamberterie cherche ensuite à atténuer les dépositions 

des témoins; il rejette comme indignes d'être acceptées par la 

justice celles des deux bonnes, dont l'une avait été brigadière 

dans les vésuviennes et l'aulre membre du club des petits mé-

nages de la rue M^uffetard. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Melzin-

ger, avocat-général, a rendu l'arrêt intirmatif suivant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'il résulte de l'enquête, qu'antérieurement 

au mois de septembre 1851, Lozès a commis envers sa femme, 

dans plusieurs circonstances, des voies de fait constituant des 

sévices, et s'est livré à des injures graves de nature à entraî-

ner la séparation de corps; 

« Que la lettre du 16 septembre 1851 ne présente pas le ca-

ractère de réconciliation, qui rendrait l'épouse non recevable 

à invoquer des faits antérieurs : qu'en effet, aucune partie de 

cette lettre n'est relative aux griefs dont la femme avait à se 

plaindre, et qu'elle contient seulement une réponse à des ques-

tions d'affaires sur lesquelles Lozès lui avait écrit ; qu'au sur-

plus postérieurement, il s'est encore passé desfaits de violence 

et d'injure commis par le mari, notamment la scène du mois 

d'octobre rapportée par le jeune Turlin et racontée par la fem-

me Lozès à son père dans une lettre écrite le jour même de la 

scène; que ces derniers faits font revivre les anciens, et 

qu'ainsi il est établi que la vie commune est insupportable 
pour l'épouse ; 

« Infirme et prononce la séparation de corps. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Lamy. ' 

Audience du 16 juillet. 

CONDAMNATION. — APPEL. 

LA Pl'INE DE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 16 juillet. 

LETTRES DE CHANGE. 

TIERCE-OPPOSITION, 

CRÉANCIERS DE M. 

u ll< 

 JUCEMENT DE CONDAMNATION. 

— SUPPOSITION DE LIEU. — LES 

DE CHARUILLAN CONTRE M"" VÉNARD ET 

M ue CÉLESTE VÉNARD DITE MOGAUOR. 

Les créanciers sont reeevabUs à former tierce-opposition au 

jugement qui condamne leur débiteur au paiement d'une 

lettre de change, lorsque leur créance est antérieure à ce ju-

gement. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux du 5 de ce mois des débats de cette affaire et des 

plaidoiries de M" Marie, avocat, de M* Bordeaux, agréé 

des créanciers de M. de Chabrillan, et de M" Desmarets, 

avocat de M"1" Vénard. 

Le Tribunal a vidé aujourd'hui son délibéré en ces 

termes : 

« En ce qui touche la recevabilité de la tierce-opposition : 

« Attendu qu'il est constant pour le Tribunal que les de-

mandeurs étaient créanciers avant le jugement auquel ils se 

portent tiers-opposants ; que leur prétention est d'établir qu'il 

a existé un concert entre les dames Vénard et Chabrillan, pour 

simuler des lettres de change dans le but de les primer dans 

leurs intérêts de créanciers; que si cette prétention était fon-

dée, le jugement attaqué préjudicierait à leurs droits ; que s'a-

gissant de fraude en l'espèce, il y a lieu d'examiner; 

« Par ces motifs, reçoit les demandeurs tiers-opposants au 

jugement rendu contre Chabrillan le 15 avril 1851, et au 
fond : 

« Attendu qu'il ressort des débats et documents de la cause 

que les lettres de change dont s'agit contiennent supposition 

de lieu; que cette simulation n'était pas ignorée de Chabrillan 

que dès lors elles doivent être réputées simples promesses ; 

« Et attendu qu'il ne s'y rattache aucune opération de com-

merce ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare nul et de nul effet le 

jugement rendu le 15 avril 1851 contre Chabrillan, et statuant 

par jugement nouveau : 

« Se déclare incompétent, renvoie la cause et les parties de-

vant les juges qui en doivent connaître, et condamne les dé-

fenderesses aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

— DÉSISTEMENT. -

L'EMPRISONNEMENT. 

DURÉE DE 

Là peine de l'emprisonnement prononcée par un jugement 

correctionnel frappé d'un appel qui a été suivi de désiste-

ment, court à partir du jour du jugement ou du jour du 
désistement. 

Cette question se présentait aujourd'hui à l'audience de 

la Cour dans les circonstances suivantes : 

Le 2 avril 1853, le sieur Sagot avait élé condamné à 

trois mois d'emprisonnement par le Tribunal correctionnel 

de la Seine • le 3 avril, il avait interjeté appel de ce juge-

ment, et il prétendait s'être désisté de cet appel le 17 avril ; 

le 22 juin, il avait, à l'audience, renouvelé son désiste-

ment, et la Cour lui en avait donné acte en ordonnant que 

le jugement du 2 avril sortirait son plein et entier effet. 

Le sieur Sagot, soutenant qu'il avait droit à sa mise en 

liberté à partir du 2 juillet, puisqu'à cette date trois mois 

s'étaient écoulés depuis le jugement du 2 avril, avait, le 

13 juillet, saisi la Cour par une requête. 11 fondait sa de-

mande sur la jurisprudence de la Cour de cassation en ma-

tière de désistement de pourvoi, et il concluait, à raison 

de la similitude qui, en matière criminelle, exisle entre le 

pourvoi et l'appel, à ce que la Cour fil appli nation de cette 

jurisprudence dans son affaire. En effet, la Cour de cassa-

tion a jugé, le 2 juillet 1852 (affaire Block et Fournier), 

que, dans le cas de désistement d'un pourvoi, la peine 

courait à partir du jour de la condamnation et non pas à 

partir du désistement. 

M" Duverdy, avocat de Sagot, a soutenu ce système, 'enjfai-

sant remarquer que l'appel comme le pourvoi est suspensif, et 

que si la Cour de cassation a pensé que le pourvoi suivi de 

désistement, tout en empêchant la condamnation de devenir 

irrévocable, laissait courir la peine à partir de cette condam-

nation, il devait en être de même pour l'appel. L'article 23 du 

Code pénal dit bien que les peines ne courent qu'à partir du 

moment où les condamnations sont irrévocables, mais l'article 

24 établit des exceptions à ce principe; il met constamment 

sur la même ligne l'appel et le pourvoi; et, comme il a été ju-

gé que l'individu qui se désistait d'un pourvoi profitait du bé-

néfiêe de l'article 24 et devait être assimilé à celui qui ne s'est 

pas pourvu, celui qui s'es^ désisté d'un appel doit aussi être ' 

assimilé à celui qui n'a pas appelé. S'il est admis que le dé-

sistement d'un pourvoi anéantit ce pourvoi, le désistement^de 

l'appel doit aussi anéantir l'appelet son effet suspensif. 

M. l'avocat-général de Gaujal a combattu ce système; il a dit 

que, sans approuver la doctrine de la Cour de cassation en ma-

tière de pourvoi, il l'acceptait cependant; mais qu'il fallait 

distinguer entre le pourvoi et l'appel. Il a surtout insisté sur 

ce que la Cour de cassation, en donnant acte du désistement 

des pourvois qui n'étaient pas soutenus devant elle avait dans 

les espèces invoquées par Sagot, déclaré les pourvois non ave-

nus, tandis que la Cour impériale de Paris, en donnant acte à 

Sagot du désistement de son appel, avait confirmé le jugement 

le première instance. Examinant les arrêts de la Cour de cas-

sation, il a soutenu que, dans ces arrêts, celte Cour, interpré-

tant ses propres actes, n'avait rendu que des décisions d'es-

pèce et n'avait pas jugé d'une manière générale que le désis-

tement d'un pourvoi anéantissait ce pourvoi. 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, 

a rejeté la demande de mise en liberté de Sagot, en se fon-

dant sur ce que les espèces invoquées devant elle n'offraient 

pas d'analogie avec l'affaire du sieur Sagot, puisque la Cour 

de cassation avait déclaré les pourvois non avenus tandis 

que, par son arrêt du 22 juin, elle n'avait pas, en donnant 

acte à Sagot de son désistement, annulé son appel, qui 

avait conservé son effet suspensif avec ses conséquences. 

Elle a donc décidé que la peine courait à partir du désis-

tement et non pas à partir du jugement de condamnation. 

(Voir cassation, 2 juillet 1852 ; Biock et Fournier.—Paris, 

27 avril 1853; Verpillat; Gazette des 'Tribunaux du 28^ 

Morin, Journal du droit criminel, p. 228.) 

bunal 34,624 causes nouvelles, ci, 

Il restait à juger de l'année précédente 400 causes, 

Ensemble, 
Sur lesquelles : 

Qnt été jugées par défaut, 21 ,41 1 

Ont été jugées contradiotoirement, '■ 10,050 

Ont été retirées lors de l'appel, 850 

Ont été conciliées, 1,900 
Restaient à juger aux différentes sectiô^i 

qui composent le Tribunk , |*J 519 

Attendaient l'assignation en ouverture dé 

rapport, 291 

34,624 

400 

35 ,024 

juin 

Nombre égal, 

Le nombre des causes on 1851 et 1853, 

s'était élevé à 
3^450 

2,174 
1 on* été en p»emté

r 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 16 juillet. 

AFFAIRE MICHAUD ET DAME THOISîilER-DESPLACES CONTRE 

FIRMIN D1DOT FRÈRES. — CONTREFAÇON D 'OEUVRES LIT-

TÉRAIRES. — Biographie universelle DE MICHAUD. 

Le titre de Biograp ancienne et moderne, donné à un ou-

vrage, est une dé
 1

 nation générique, et ne constitue pas 

un droit de propriété. 

Il suffit, au surplus, pour qu'il ne puisse y avoir lieu à cassa-

lion, au point de vue de l'usurpation de titre, qu'il soit 

constaté en fait que les litres des deux ouvrages présentent 

des différences notables de nature à prévenir toute confu-

sion de la part des acheteurs, des libraires ou commission-

naires. 

L'arrêt qui reconnaît l'existence d'un ouvrage collectif, tel 

que la Biographie universelle ancienne et moderne des fr'e 

res Michaud, et qui constate que l'entrepreneur en a conçu 

le projet, a rassemblé les matériaux, traité avec les savams 

et les gens de lettres, et contrôlé ou fait contrôler les notices 

avant leur publication, viole les articles i" de la loi du 19 

juillet 1793 «f 39 du décret du 5 février 1810, s'il refuse à 

cet entrepreneur la qualité d'auteur de l'ensemble, ou tout 

au moins celle de coauteur de ses diverses parties, pour ne 

voir dans cet entrepreneur qu'un simple éditeur. 

En conséquence, il y a contrefaçon si, considérant les articles 

rédigés par des auteurs morts depuis plus de trente ans 

comme tombés dans le domaine public, on s'en empare et 

on les reproduit dans un ouvrage collectif du même genre 

qur celui pour lequel ils avaient été composés. 

Ces questions ont été résolues aujourd'hui dans l'affaire 

de MM, Michaud et dame Thoisnier-Desplaces contre jfir-

min Didot frères. (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Au commeneerrient de l'audience, M. l'avocat-gén 

Plougoulm a pris la parole, et conformément à ses con-

clusions, la Cour, après quatre heures de délibération en 

la chambré du conseil, a prononcé la cassation de l'arrêt 

de la Cour impériale de Paris du A mars dernier qui avait 

renvoyé les sjeurs Firmin Didot frères de la plainte en 

contrefaçon contre eux intentée par M. Michaud et la dame 

Thoisnier-Desplaces. 

Dans un de nos prochains numéros, nous donnerons le 

texte de cet important arrêt. 

Différence en plus pour cette année, 

Des causes jugées par le Tribunal, B,181 

ressort, 26,283 ont été jugées en dernier rosHri, 

404!) affaires ont été mises en délibéré,. 

Ainsi moitié environ des affaires mises en délibéré a été 
conciliée. 

Le nombre des appels qui ont reçu une solution auprès de 
la Cour, pendant 1852, est de 476. 

Sur ce nombre, 93 jugements ont été infirmés ; 

293 — ont été confirmés ; 

90 appels ont élé supprimés comme arrangés, 

Vous avez été saisis de 51 appels de sentences du Conseil des 
prud'hommes; 

Ont été confirmés, 22 

Infirmés, ',' WÊr%* 'i " ' 

Conciliés, 7 

Restent à juger, 14 appels. 

11 a été déposé au greffe, cette année, 1 ,822 rapports, savoir • 

99 par MM. les juges commissaires au sujet des 
contestations intéressant les faillites, 

1,723 par les arbitres rapporteurs, 

89 rapports restaient à ouvrir sur le dernier exer-
cice. 

Ensemble, 1,911 

Il a été ouvert 101 rapports de juges-commissaires, 

— 1,519 rapports d'arbitres. ' 

291 rapports attendent l'assignation en ouverture. 

Il avait été déposé au greffe l'année précédente 1,465 rap-
ports, v 

Et sur ce nombre 1,376 avaient été ouverts. 

Il a été déposé au greffe 776 actes de société en nom col-
lectif, 

360 en commandite et par actions, 
12 anonymes. 

1,148 

avait été déposé au greffe 834 actes 

Ensemble, 
L'année précédente, il 

de sociétés. 

Différence en plus pour cette année, 314 

612 actes portant dissolution de société, ont été, pendant 

l'année déposés au greffe et soumis aux formalités de l'affiche. 

Le capital social déclaré des sociétés en nom collectif est de 
25,608,950 fr. 

Celui des sociétés en commandite ordinaire de 19,164,095 fr. 

Celui des sociétés en commandite par actions, de 1 ,013,109,200 
francs. 

Nous avons apposé notre ordonnance d'exéquatur sur 253 

sentences rendues en matière d'arbitrage forcé. 

Nous avons rendu 1,296 ordonnances sur requête. 

492 déclarations de faillites ont été prononcées par le Tribu-
nal, savoir : 

Sur avis du ministère public ou des juges de paix, trente-
cinq, ci, 

Sur dépôt de bilan, 

Sur assignation, 

Sur requête, 

Total, 

17 faillites antérieurement clôturées pour insuffisance 
d'aclif, ont été réouvertes, ci 

33 

368 

81 

492 

17 

2 

4 

INSTALLATION DES JUGES ET JUGES SUPPLÉANTS 

DU TRIBUNAL DE COMMERCE NOUVELLEMENT 

ÉLUS. 

Présidence de M. Ledagre. 

Cette installation a été faite cette année comme les an-

nées précédentes avec une grande solennité et avait attiré 

un grand concours d'anciens magistrats consulaires. 

Après les formalités d'usage, M. Ledagre, président du 

Tribunal, a prononcé le discours suivant : 

Messieurs , 

C'est un grand allégement à nos préoccupations de chaque 

jour que de vous voir venir réclamer les sièges sur lesquels 

messieurs les notables commerçants vous envoient ; nous 

avions hâte que des hommes honorables, choisis et dévoués 

comme vous l'êtes, vinssent les occuper, car jamais, peut-être, 

le renouvellement obligé du Tribunal n'avait éclairci ses rangs 
d'une manière plus sensible. 

Onze de ses membres, que leurs collègues étaient habitués 

à confondre dans un même sentiment d'estime et de sympathi-

que confraternité, se retirent cette année; les uns, parce qu'ils 

sont arrivés à l'extrême limite où le courage et le dévoûment 

le plus absolu ont besoin de reprendre haleine; les autres de-

vant des exigences impérieuses d'affaires ou de convenances 
personnelles. 

Les cinq juges sortant, MM. Grimoult, Lucy-Sédillot, Henry 

Davi Hier, Marquet et Compagnon appartiennent à cette série 

d'hommes de cœur qui, après les événements de 1848, ont fait 

face à un chiffre de 74,741 causes placées dans l'espace de quin-

ze mois, du 1 er juillet 1847 au 31 octobre 1848, et de 1,219 

faillites ou liquidations juiciaires déclarées qui, alors, 'ont 

suffi à tout et prouvé que le Tribunal, par la seule excellence 

de ses choix, peut s'élever là où l'appellent les circonstances 
les plus inattendues. 

Cette masse énorme d'affaires s'est écoulée et fondue dans le 

niveau des causes annuelles, descendu à plus de moitié, que 

nous nous réservons de mettre sous vos yeux. 

Un tel résultat et de pareils services seraient une réponse 

bien simple à faire à ceux qui tenteraient de déconsidérer 

l'organisation du Tribunal de commerce de notre départe-
ment. 

Que l'on réfléchisse à ce qu'il a fallu d'énergie pour réduire 

à l'état normal le seul chiffre des faillites et des liquidations 

judiciaires qu'ont données les années 1848 et suivantes, on 

aura la mesure de la tâche supportée parles collègues que 

nous perdons, de leurs efforts généreux, de leur expérience 
de leur valeur. 

Leur retraite serait une perte sans consolation pour le Tri-

bunal, si nous n'avions pas l'espérance que plusieurs d'entre 

eux reviendront à une époque plus ou moins rapprochée re-

nouer la chaîne interrompue de leur vie consulaire dans un 

rang qui leur est assigne par la pensée de tous. Et si 

un collègue de leur temps , celui qui vous conduit et 

vous-mêmes, messieurs, parmi lesquels nous n'avons pas' be-

soin de désigner ceux que nous connaissons, ne veniez p is 
combler lo vide qu'ils nous laissent, avec celui causé par le dé 

part de MM. Girard et Heunecarl, dont les houorables services 

peuvent compter pour des services de juges, et de MM Hou 
daille, Louis Boy, Salmon et Lambert, dont le ïèle pendant 

leur trop courte apparition au Tribunal, n'y laissera que les 
meilleurs souvenirs. n 

Nous n'avons pu, a notre grand regret, appeler le choix de 

MM. les notables sur tous les candidats qui en étaient dignes 
et dont la bonne volonté nous a offert sun concours. 

Il en faut conclure à l'honneur de notre cité qu'à côté des 

questions d'urgent qui l'agitent, il y en a encore de dévoù 

ment, d'abnégation et de besoin ,1e considération noblement 
acquise qui prennent le pas sur elles. 

Car nos travaux, pour être descendus à un état plus raonro-

che d une situation ordinaire, ne laissent pus que d'être 1 . urda 
encore. 1 """" 

Du i" juillet im au 30 juin 1883, il a «
t
« appelé au Tri-

dat 

2 ont été reprises sur découverte d'actif, 

4 résolutions de concordat ont été prononcées, ci, 

L'année précédente (4851-52) 554 faillites avaient été décla 
rées ou réouvertes. 

Pendant l'année, 309 faillites ont été terminées par concor-
t. 

L'union a été prononcée dans 165 faillites, 

301 concordats ont été homologués, 

204 unions ont été liquidées, 

109 faillites ont été clôturées pour insuffisance 
d'actif, 

10 faillites ont été rapportées. 

Ensemble, 624. 

Les promesses de dividendes ont été : 

De 5 à 10 0|0 dans 29 concordats. 

De 10 à 20 0[0 dans 70 — 

De 20 à 30 0[0 dans 84 — 

De 30 à 40 0(0 dans 25 — 

De 40 à 50 0(0 dans 17 — 

De 50 à 60 0[0 dans 23 — 

15 faillis concordataires ont promis le capital. 

46 ont traité avec leurs créanciers eu abandonnant 
actif. 

Dans les faillites en unions liquidées : 

leur 

2,233,430 fr. 61 f-

2,220,056 44' 
13,374 47 

Les liquidations ont donné aux créanciers uue répartition 
de dividendes, savoir : 

Dans 73 faillites de 5 à 10 0(0. 

Dans 23 — de 10 à 20 0|0. 

Dans 12 — de 20 à 30 0[0. 

Dans 10 — de 30 à 40 0[0. 

Dans 3 — de 40 à 50 0|O. 

Dans 4 — de 50 à 60 0(0. 

79 unions u'ont donné aucune répartition. 

140 faillis ont été déclarés excusables. 

41 ont été déclarés inexcusables. 

Dans les faillites déclarées pendant l'année, 74 exploitations 

de fonds de commerce ont été autorisées par MM. les juges 
commissaires. 

Le crédit des faillites en cours s'élève à 

Sur lesquels ont été déposés à la caisse 
des dépôts et consignations 

Il reste entre les mains des syndics 

soit par moyenne 15 fr. 32 c. par faillite. 

221 répartitions, s'élevant ensemble à 1,787,945 fr„ ont # 

ordonnancées par MM. les juges commissaires. 

Sur cette somme 77,636 fr. 19 c. n'ont pas été retirés par 

les créanciers, dans les trois mois des ordonnances, et ont été 

versés à la caisse des dépôts et consignations pour le oè#p
B 

individuel de chaque créancier. 

A la fin du dernier exercice, il restait à terminer 985 fail-
lites. 

Il n'en restait plus en cours, au 30 juin dernier, que 873. 

Enfin, il nous a paru intéressant d'établir la comparais"" 

des faillites déclarées et terminées pendant le cours des # 

dernières années de gestion des faillites du département, P 

nous avons fait dresser lo tableau suivant, dont voici le réso-
ut : 

Tableau comparatif des faillites déclarées et terminées fe1i' 

dant les dix dernières années. 

Faillites Faillites terminées pend»"
1 

déclarée». lo cours de l'annw 
Années. 

1813 

184 1 

1845 

1846 

1847 

1818 

1849 

1850 

1851 

1852 

741 

S5f 
830 

938 

t,9M 
630 

958 

123 
533 

50U 

| faillites et liquidât, judic. j 

710 

622 

743 

896 

1,172 

964 

1,190 

706 

538 

043 

Telle a été dans son enseml le et ses détails l'œuvre du J'J 
bunal pendant lo cours do l'année judiciaire que nous av 
parcourue, ^ 

Vou» remarquerez, relativement ù l 'année précédente. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 JUILLET 1853 
683 

que ces causes ressortaient à l'avantage de 

accroissement notable des causes portées à votre barre, bien 
que leur nombre soit loin d'atteindre celui des années 1846 et 

I [il7_, • \ ■ ; ■ ~~ " 
Dans les temps ordinaires, c'est un fait de raisonnement 

autant que d'observation que le chiffre dés contestations com-
merciales qui donnent lieu à procès étant en proportion des 
affaires générales, est un signe de prospérité. 

Eu présence de la tranquillité si manifeste du pays,
f
de l'ac-

tivité de ses fabriques, du mouvement de son commerce d'in-
térieur et d'exportation, nous avons du nous demander quelles 
pouvaient être les causes d'une diminution aussi considérable 
nue celle de près de moitié dans son contentieux commercial 
au regard des années qui nous servent de point de comparai-

son. 
Il nous a paru 

l'état actuel : 
D'abord de ce qu avant 1848 le crédit était arrivé à un de-
x je tension et de facilité d'où s'était jeté sur la place une 

auantité désastreuse de billets de circulation, autrement dit 
de complaisance, qui venaient encombrer la barre de vos au-
diences sommaires sans avoir eu pour bases aucunes opérations 
réelles, et de ce que l'abus eu avait disparu dans le naufrage 
de 1848 avec ceux qui s'en étaient fait une aussi triste néces-
sité qu'une funeste habitude. 

Et ensuite de ce que quelques industries importantes, telles, 
par exemple, que celles du bâtiment et des transports, ont au-
jourd'hui un contentieux moins agité, la première parce 
qu 'elle est au début d'une reprise d'affaires et travaille sur un 
terrain plus solide; la seconde, parce que les chemins de fer, 
substitués au roulage et aux messageries, ne donnent pas lieu, 
comme ces derniers, à une quantité d'actions en garantie, qui 
allaient quelquefois jusqu'à décupler le nombre des appelés 
en cause pour un seul procès. 

Il faut dire aussi, messieurs, et vous en tirerez vous-mê-
mes les conséquences pour le blâme ou pour l'éloge des mœurs 
commerciales de notre époque, qu'en dehors du mouvement 
de la grande industrie privée et du négoce général de tous les 
temps, qui se résument dans la production et la consomma-
tion, a reparu, comme aux plus mauvais jours de l'histoire 
morale des profits et des pertes, un monde commercial à part 
qui s'appelle celui des affaires ; 

Que les capitaux destinés à la fabrique, au magasin, au 
comptoir, même à l'amélioration de la terre, eu sont détour-
nés pour venir y chercher les chances de la hausse et de la 
baisse, et que la lettre de change, cette mère nourrice du vrai 
crédit, a fait place dans le portefeuille de beaucoup de ban-
quiers à ces valeurs de compagnies, quelquefois sans vérita-
bles raisons d'être, qui ne laissent aucune prise ni contre les 
personnes, ni même contre leurs biens quand elles font table 
rase, et qui n'apportent aucun contingent à la justice. 

H faut, à côté de ces causes, placer celle très importante 
que nous avons été heureux de constater, la diminution sensi-
ble des faillites. 

Ce fait, qui tient à un meilleur personnel de patentés et à 
plus de prudence dans la manière d'opérer, a nécessairement 
été suivi de la disparition de vos rôles d'autan' 'te n '0<>è« 'iue 
de faillites mêmes, et c'est une lourde chirge dont s'est allégé 
votre balance. Car l'administration des faillite, cette matière 
inconnue à ceux qui en raisonnent au courant de Ja plume, ne 
se manie pas précisément dans la pratique, comme on sejl'ima-
gine devant un pupitre, et trouverait difficilement une orga-
nisation plus convenable pour en résoudre les difficultés sans 
cesse renaissantes et souvent nouvelles, que celle adoptée par 
le Tribunal. 

A la rigueur, une faillite peut être suivie et terminée en 
soixante-dix jours. 

Les chiffres que nous avons mis sous vos yeux, établissent 
que le Tribunal ne cesse de s'occuper des anciennes faillites 
dont la succession lui est restée, et en liquide plus qu'il n'en 
déclare. 

Mais ce temps de soixante-dix jours suppose des faillites 
sans incideuts; or les incidents ne laissent plus de limites à 
l'assignation d'un terme appréciable pour la fin d'une fail 
lite. 

En général, ce n'est pas par l'ordre que les faillis se distin-
guent : le rétablissement de l'ordre dans leur comptabilité, la 
recherche des dettes actives et passives, les créances supposées, 
les détournements d'actif, les privilèges contestables, les re 
vendications, les reports d'ouverture de la faillite, les rapports 
obligés des juges-commissaires, la réalisation des immeubles, 
les ordres, les procès civils et les instructions en banqueroute, 
les incidents enfin, contre lesquels viennent se briser l'impa-
tience des créanciers, la bonne volonté des syndics et le zèle 
des juges-commissaires, font qu'il n'en est pas d'une faillite 

comme d'un simple billet à payer, pour lequel il n'y a qu-tf 
prendre et lever jugement. 

Le public ne sait pas combien de prétentions de la part des 
intéressés se produisent devant MM. les juges-commissaires 
et se résolvent sous leur médiation par la voie conciliatrice, 
dans des conférences laborieuses dont le mérite ne leur est pas 
compté. 

Il est un point cependant sur lequel nous appellerons toute 
l'attention de MM. les juges-commissaires : 

Les affaires renvoyées à leur rapport, aux termes de l'arti-
cle 4S2 du Code de commerce, n'ont point une échéance pé-
riodique comme celles mises au délibéré des juges en audience 
publique. 

Ces^ renvois peuvent être une occasion de repos pour le syn-
dic, d'ajournement pour le juge, et donner lieu à des délais 
qui ne se justifient pas par la nécessité. 

Dans les affaires de faillite, le Tribunal ne prononce jamais 

i
re

™'
s uevant

 arbitres rapporteui sj il nous a paru que l'ar-
ticle 452, dont nous ne contestons pas la grande utilité, mais 
qui exerce parfois une certaine tyrannie sur la marche de la 
taiiiite, n avait d'autre but que de constituer d'une manière 

absolue le juge-commissaire l'arbitre rapporteur né de toutes 
les contestations que la faillite voyait naître ; mais que le juge-
coinmissaire pouvait se mouvoir en toute liberté, quant à la 
orme a suivre pour son rapport, soit eu le faisant oral à l'au-

ence la plus prochaine en manière de simple exposé, en con-
cluant ou sans conclure ; soit en le faisant écrit, lorsqu'il se-

f.,.»i ,.
essaire

>
 ave

c ou sans avis. Sans avis, quand il verrait 
q «iqu inconvénient pour la dignité du juge à ce que son avis 

ÔL^J ?
 e

"
 audience

 publique ; avec avis, lorsqu'il lui serait 
commande par une conviction profonde, 

du c"? "
e
 commanderons jamais trop à messieurs les syn-

i ,, m ■ iri
que es oonte

s
ta

tions sont simples, d'en débarrasser 
in mediatement la faillite par la voie la plus courte en sollici-

l'n .ÏH-
 m

f
S10

,
urs les

 juges-commissaires un rapport oral à 
auaience la plus prochaine; lorsqu'elles sont compliquées et 

commanuent un rapport écrit, de fournir activement tous les 
uucumeiits nécessaires à leur instruction, de telle sorte qu'au 

Mrt j
eproches fondé

s ne puissent être faits au Tribunal de la 

ployée
 C6UX qU

'
 exigem

 W
 loulc sa force

 humaine soit em-

TfÊ
 s

°.
UVernemem de

 l'Empereur, messieurs, a donné au 
Qu' d

 toutes
 les marques de bienveillance et de protection 

4 n en pouvait espérer et d'autres encore sur lesquelles il au-
rait pu ne pas compter. 

.
 a

h

r ses soins
 et ceux d'une commission présidée par l'un de 

nos Honorables prédécesseurs, M. Devinck, le buste, exécuté 

b
,
 ma

™
re

 avec un rare bonheur de ressemblance, du vénéra-

fio ^
 a

 définitivement placé au musée de Versailles, et 
gure désormais à côté de ceux des illustrations du pays. Ce 
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 de Paris, c'est une satisfaction pour tous les corps 
istitues auxquels cet homme de bien et de si haute intelli-

millions et demi étaient réclamés à cent et quelques individus 
et que des masses d'assignations, prêtes à être lancées, pla-
naient sur la tète de négociants ou d'industriels fort tranquil-
les, qui ne se doutaient pas qu'ils fussent débiteurs. 

Nous avons repris la suite des réclamations de notre prédé-
cesseur; nous nous sommes adressés au ministre des finances 
et lui avons remis un travail sur la situation des choses. 

C'est dans le courant de mars dernier que cette note a été 
remise. Depuis, un projet de loi fait pour donner satisfaction 
à tous les intérêts, et que nous nous croyons autorisé à annon-
cer comme la bonne nouvelle, a été médité, élaboré, présenté 
au Conseil d'Etat, et n'a manqué que de quelques jours d'être 
soumis à la discussion du Corps législatif. 

Sur les ordres du ministre, le système de rigueur exercé et 
même les poursuites commencées eu vertu de jugements de 
condamnation obtenus ont été arrêtés, do telle sorte que les 
justiciables peuvent au moins respirer et reprendre la route 
du Tribunal, en attendant une solution définitive qui ne peut 
manquer d'avoir lieu au début de la session prochaine. 

Il y a dans la simple narration d'une résolution si prompte 
de l'une des plus graves difficultés qu'ait eues à subir notre 
Tribunal et d'une exécution si rapide, qu'il n'a pas tenu à 
l'administration supérieure de rendre plus complète, un l'ait 
gros d'éloges qui en contient plus que tout ce que les commen-
taires pourraient dire. 

Mais il n'en est pas de même de notre reconnaissance qu'au-
cune raison ne saurait comprimer. Elle remonte jusqu'à sa 
majesté l'Empereur à qui elle est due; elle nous explique tous 
les avantages d'un gouvernement d'expédition si spontanée, 
et nous ne doutons pas que les commerçants et les Tribunaux 
de commerce, non-seulement de Paris, mais de la France en-
tière à qui les nouvelles dispositions profitent, ne se réunis-
sent à nous avec le plus vif empressement pour la partager. 

Nous devons dire qu'en cette circonstance, nous avons ren-
contré le plus bienveillant accueil dans l'administration supé-
rieure de l'enregistrement et auprès des organes les plus éle-
vés du Conseil d'Etat, et que M. le greffier de notre Tribunal, 
parles excellents documents qu'il s'est empressé de nous four-
nir, n'a pas peu contribué au succès de notre sollicitation. 

Messieurs les agréés, 

Vos anciens s'en vont. Vous venez de faire encore en la per-
sonne de M" Eugène Lefèvre une perte qui, quelles que soient 
les bonnes qualités de son successeur, laisse pourtant un grand 
vide parmi vous. 

M' Eugène Lefèvre a été décoré dans ces derniers temps par 
Sa Majesté sur fa proposition de M. le ministre de l'intérieur, 
en réponse aux vœux successifs de nos deux derniers devan-
ciers auxquels je me suis associé d'affection et avec empres-
sement. 

Cette distinction exceptionnelle accordée aux excellents ser-
vices et à l'estimable caractère de votre ancien confrère ho-
nore toute votre compagnie. 

Le Tribunal voit avec satisfaction que les saines traditions 
vousjrestent et que l'honorabilité de vos prédécesseurs se per-
pétue. 

Vos fonctions bien comprises ne vous appellent pas seule-
ment à de brillants combats de paroles, mais au gain des 
procès qui vous sont confiés. 

Vous devez donc en faciliter l'instruction au délibéré, soit 
par des notes à MM. les juges rapporteurs, soit par des com-
pléments de plaidoiries devant eux, quand il est nécessaire. 

Le local abandonné par la chambre de commerce a élé mis, 
par le département, à la disposition du Tribunal qui en avait 
grand besoin. Il va être approprié à des cabinets de délibéré 
pour MM. les juges. Cette appropriation vous facilitera des 
moyens de rapprochements plus directs avec eux et vous épar-
gnera des pertes de temps considérables. 

Le Tribunal espère que vous en profiterez et que les justi-
ciables trouveront dans l'accessibilité de ses abords, et la pos-
sibilité de communiquer à de certains jours et à de certaines 
heures avec leurs juges, sur le lieu du Tribunal même, de nou-
velles facilités pour accélérer la justice. 
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compagnies et à certaines personnes; que près de deux. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

M. Lagrenée , magistrat directeur. 

Audiences des 13, 14, 15 et 16 juillet. 

RUES ANGOULÊME-DU -TEMPLE, COPEAU, CONTRESCARPE, J10U1'-

FETARD. — QUARTIER SAINT- MARCEL. 

Dans notre numéro du 12 juillet dernier, nous rendions 

compte des débats qui se sont produits devant le jury 

d'expropriation au sujet de l'acquisition par la Ville des 

iropriétés nécessaires pour compléter, d'une part, le pé-

'imètre des halles centrales, de l'autre, l'élargissement des 

abords de la rue de Rivoli. Nous annoncions que les jurés 

auraient à s'occuper dans cette même session de deux ca-

tégories de propriétés situées dans d'autres quartiers de la 

capitale, ces nouvelles décisions du jury ont été rendues 
aujourd'hui. 

:i sait qu'il s'agissait des propriétés nécessaires au 

prolongement de la rue d'Angoulême-du-Temple jusqu'à 

la rue Saint-Maur, et surtout de la formation d'une place 

importante au débouché des rues Copeau et Contrescarpe, 
sur la rue Mouffelard. 

Quelques souvenirs historiques se rattachent à ces tra-
vaux, et au nom de ces rues. 

Ces souvenirs ne se reportent pas sur la rue des Trois-

Bornes, fracée vers la lin du dix-septième siècle; elle 

n'était alors qu'un chemin, qui prit son nom de trois bor-

nes marquant l'emplacement de trois propriétés particu-
lières. 

Il ne s'agit pas non plus de la rue Saint-Maur qui, en 

1823, fut ouverte en partie sur l'emplacement de l'asile 
desHospitalières-de-la-lvoquelte. 

La rue Angoulême-du-Temple n'olTre pas elle-même un 

grand intérêt historique. En effet, Alexandre-Emmanuel-

Clievalier de Crussol, brigadier des armes du roi, cheva-

lier non profès de l'ordre de Saint de-Jérusalem, chevalier 

de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, capitaine des 

gardes du comte d'Artois, chargé des fondions de grand-

prieur de France, obtint, le 13 octobre 1781, l'autori-

sation de faire construire les Marais-du-Temple. Ils dé-

pendaient du grand-prieuré, et tout ce quartier doit ainsi 
son origine à ce personnage. 

Mais la rue Mouffelard, la rue Copeau et la rue Contres-

carpe sont, au contraire, des rues fort anciennes et qui 

dépendent d'un quartier bieri curieux, le quartier Saint-
Marcel. 

Comme saint Denis, comme saint Martin, saint Marcel 

a été pour les Parisiens l'objet d'un culte particulier. Son 

tombeau, religieusement entouré de fidèles, était placé 

dans l'église qui portait son nom. Au moment des ravages 

des Normands, pour ne pas laisser sa sainte dépouille ex-

posée nu pillage, on ouvrit le cercueil et on transporta ses 

ossements dans l'église de Notre-Dame de la Cité. Plus 

tard, le danger passé, on réclama ses reliques ; mais la 

cathédrale ne voulut plus rendre son précieux dépôt. 

Saint Marcel n'étant plus dans son église, les nombreux 

miracles qui s'y étaient opérés devaient cusser. Ils conti-

nuèrent; la pierre de son tombeau conservait une mer-
veilleuse puissance. 

Suivant un ancien usage dont parle Grégoire de Tours, 

on raclait celte pierre, et sa poussière, infusée dans un 

verre d'eau, dévôtement avalée, passait pour un puissant 

spécifique contre plusieurs maladies. C'est ainsi qu'on cite 

l'exemple d'un curé de Beauvais qui, se croyant empoi-

sonné, trouva dans la lâelure de la pierre de ce tombeau 
un antidoleau poison. 

Un grand événement avait, du vivant de Saint-Marcel, 

rendu son nom fameux. Un bœuf, échappé, dit-on, des 

boucheries, parcourait les rues de Paris et y répandait 

l'épouvante et la mort. Les Parisiens vinrent implorer 

l'assistance de Saint-Marcel. Aussitôt le saint, couvert de 
ses habits pontificaux, se pré*ente courageusement devant 

l'animal furibond. Tous croyaient qu'il allait périr ; mais à 

sa vue la bête furieuse devwut calme, docile et même res-

pectueuse, elle se prosterne aux pieds du saint évêque qui 
l'attache et l'emmène triomphalement. 

La rue Mouffelard, qui est une des rues importantes du 

quartier auquel saint Marcel a donné son nom, reçut sa 

dénomination au treizième siècle du mont Gesarius. Elle 

fut successivement rue Monfetard, Maufetard, Mofe-

tard, Moufetard, Mou/lard, Mostart, Moftart. 

Dans la rue Mouffelard se trouve l'église de Saint-Mé-

dard, placée entre les n
0

' 161 et 163 ; elle était avant 1163 

une chapelle dépendante de l'abbaye Sainte-Geneviève. 

Elle devint l'église paroissiale d'un bourg qu'on appela 

Richebourg, village de Saint-Mard et Saint-Médard. Dans 

ce bourg ou village, on comptait les clos du Monl-Cétard, 

des Treilles, des Mons-Fossés, du Copeau, de la Cendrée 
ou Locus-Cinerum. 

Olivier Palru, le Quintilien français, mort en 1681, le 

fameux Pierre Nicole, le diacre François Paris, furent en-

terrés dans cette église. La tombe de ce dernier était dans 

un petit cimetière qui «voisinait le monument. 

La rue Contreseape-Saint-Marcel doit son nom à sa si-

tuation sur les fossés de l'estrapade avant que ces fossés, 

creusés entre les portes Saint-Victor et Saint-Jacques, fus-

sent comblés et couverts de maisons ; ce terrain extrême-

ment élevé formait un chemin difficile à monter. M. de 

Fourcy, prévôt des marchands, obtint, en 1685, un arrêt 

du conseil autorisant là démolition de la porte St- Marcel 

et ordonnant de reprendre à quinze pieds en sous-œuvre 

les maisons de la rue Contrescarpe. Les propriétaires fu-
rent indemnisés. 

Enfin, la rue Copeati a emprunté son nom au douzième 

siècle du moulin de Cùpels, placé sur la petite rivière de 

Bièvre; elle fut tour à tour rue Coupols, Coupaulx, Coip-

psaulx et Copeau. En 1250, on la disait chauciée Cou-
peaux. 

Ce vieux quartier, par suite des travaux qui vont s'exé-

cuter, qui déjà même sont commencés, va prendre une 
face toute nouvelle. 

Les dépenses à faire pour ces innovations ne sont pas 

d'ailleurs fort considérables. La Ville offrait aux expropriés 

de la rue d'Angoulême-du-Temple percée jusqu'à la rue 

Saint-Maur, une somme de 25,200 fr.; on lui demandait 
173,550 fr. Le jury a alloué 68,000 fr. 

Pour la place ouverte dans la rue Mouffelard, la Ville 

offrait aux propriétaires et industriels une somme de 

200,620 fr.; ceux-ci réclamaient un prix de 459,259 fr. 
Le jury a alloué 291,320 fr. 

Devant ce même jury d'expropriation, se présentait 

une question qui revenait après cassation devant cette juri-
diction. 

Au moment des expropriations de la rue de Béthisy et 

de la rue des Bourdonnais, un sieur Poisvaudelle inter 
vint devant le jury. 

M. Poisvaudelle avait occupé comme négociant les nu-

méros 2 de la rue de Béthisy et 1 de la rue des Bourdon 

nais. Obligé par l'état de ses affaires de laisser vendre son 

fonds de commerce, il avait stipulé avec ses acquéreurs 

qu'un logement dans la maison lui serait donné gratuite 

ment pendant toute la durée du bail. Il exposait ce fait aux 

jurés et demandait à ses acquéreurs d'en affirmer la réalité, 

ce qu'ils faisaient. Mats alors le magistrat directeur du jury 

prit une décision par laquelle il déclara que Poisvaudelle 

n'ayant point été appelé devant le jury n'avait pas le droit 
de s'y présenter. 

Pourvoi en cassation par Poisvaudelle et cassation par 

ce motif que son intérêt lui donnait le droit d'intervenir, 

Aujourd'hui M. Poisvaudelle demandait à la Ville pour 

son droit d'habitation une somme de 6,500 fr. La Ville 

n'offrait que 1 franc. Le jury a alloué au demandeur une 
indemnité de 1,000 fr. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat, et M* Picard, avoué, ont 
plaidé pour la Ville. 

Les intérêts des expropriés ont été soutenus par M 

Plocque, Ganneval, Rouyer, Baud, Dutard, Boiuvilliers, 

Marsaux, Esquive, Moulin, Victor Lefranc, Auvillain, Cha 

teau, Sondumarais, Forest, Calmels, Vasserot, Bidault 
de Plsle. 

Eu résumé, pour toutes les opérations des deux der-

nières catégories indiquées dans notre numéro du 12 juil-
let, la Ville 

Offrait, 360,213 fr. 50 c. 

On lui demandait, 964,994 50 

Le jury a alloué, 546,820 » 

La session du jury est terminée. 

une de ses'dignes amies, M"",deîGrafigny, rentière à Pas 

sy. Cette dame, très répandue dans le grand monde, lui 

donnera plus d'élèves qu'elle n'en pourra instruire -, elle 
n'aura qu'à choisir. 

La lettre écrite, le personnage se retire; M
11

' Judith se 

confond en révérences et l'accompagne jusqu'au second 

palier. Rentrée chez elle, elle fait sa plus belle toilette, 

met ses gants les plus frais, cherche son porte-monnaie 

qu'elle ne trouve pas, mais elle ne s'en inquiète guères, il 

lait beau, elle ira à Passy par les boulevards. Arrivée à 

Passy, elle y passe deux heures à demander M"" de Gra-

figny; cette dame n'y est pas connue; elle croit que son 

protecteur s'est trompé en écrivant la suscription, et com-

me il lui a laissé son adresse et qu'il fait beau, elle va de 

Passy, toujours à pieds, rue Saint-Louis au Marais, 27, et 

demande M. Bécourlr Par un hasard inouï, M. Bécotirt 

n'était pas plus connu dans la rue Saint-Louis que M"" dè 
Grafigny à Passy. 

Ce double hasard parait d'abord inexplicable à M
11
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dith; mais le souvenir de son porte-monnaie lui revient en 

mémoire ; elle se hâte de rentrer chez elle et de le chercher 

sérieusemènt. Un affreux doute passe dans son esprit, et, 

illuminéeîbar cet éclair nébuleux, elle va faire sa plainte 
chez le coirimissaire de police. 

Par suite des démarches de ce magistrat, l'ami de M"* 

de Grafigny, le protecteur de M"" Judith, M. Joseph Bé-

court, a élé trouvé, toujours avec ses lunettes d'or et son 

ruban rouge; mais de ce bagage la moitié seulement est à 

lui, les lunettes, et le Tribunal correctionnel lui reproche 

d'y avoir ajouté le ruban rouge pour lequel il n'est pas 
breveté. 

A. Bécourl, qui n'est renvoyé devant le Tribunal que 

pour ce chef de prévention, l'ordonnance .de la chambre 

du conseil l'ayant renvoyé de la poursuite en ce qui tou-

che le porte-monnaie, aurait bien voulu donner quelques 

explications sur le ruban rouge ; mais le ministère public 

lui faisani observer que ces observations il les a présen-

tées à i'occassion d'une condamnation précédente pour un 

fait semblable, M. Bécourt se le tient pour dit et se con-

tente de relever ses lunettes d'or en s'entendant condam-
ner à six mois de prison. 

A partir du lundi 18 juillet 1853, l'étude de M* Lacom-

me, successeur de M* Glandaz, avoué près le Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, sera transférée de la 

rue Neuve-des- Petits-Champs, 87, au 60 de la même 
rue. 

— Aujourd'hui , fête à Meudon et grandes eaux 

dans le parc de Versailles. Chemins de fer, rue Saint-

Lazare, 124, et boulevard Montparnasse, 44. Trains spé-

ciaux suivant les besoins du service. — Steeple-chas$e à 
La Marche, près Ville-d'Avray. 

Bourse de Paris «la 16 Juillet 1653. 

AU COMPTANT. 

77 45 

102 10 
2660 — 

3 Om j. 22 déc^, 
4 1{2 0[0 j. 22 sept 
4 OpO j. 22 sept.... 
4 1(2 0[0 de 1832.. 
Act. de la Banque. . . 

Crédit foncier 665 — 
Société gén. mobil . . 760 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge, 1840.. 98 — 
Napl. (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1830. . 98 75 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, 5 0[0 95 -
Empr. 1850 — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions... 1120 — 
Emp. 50 millions... 1215 — 
Rente de la Ville. . . — — 
Caisse hypothécaire. 135 — 
Quatre Canaux 1190 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — — 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. .. . — —. 
Tissus de lin Marber. 890 — 
Docks-Napoléon 226 — 

A TERME. 

3 OpO 
4 1|2 Oio 185i 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" 
Cours. 

T7~40 
102 — 

Plus Plus Dern. 
haut. bas. cours. 

77 60 TT30 77 35 
102 10 102 — 102 — 

CHEMINS DE rSB COTÉS AU PARQUET. 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 JUILLET. 

Par décret impérial en date du 2 juillet 1853, ont été 
nommés : 

Préfet du département de Vaucluse, M. Durand-Saint-

Amand, préfet de l'Hérault, en remplacement de M. 
Costa ; 

Préfet du département de l'Hérault, M. Costa, préfet 

de Vaucluse, en remplacement de M. Durand - Saint-
Ain and. 

— MM. U s juges et suppléants, nouvellement institués 

au Tribunal de commerce de la Seine, ont prêté serment 

à l'audience de la 1" chambre de la Cour impériale, prési-

dée par M. le premier président Delangle, dans l'ordre 
suivant : 

MM. George, Forget, Berthier fils, Langlois, Delachaus-

sée, juges; et MM. Fossin, Fauler, Anbry, Grellou, Tem-

plier, Godard, Bapst, Trelon, Pellou, Moltet, Bezançon, 

suppléants. (Réquisitoire de M. l'avocat-général Mongis.) 

— M. le conseiller Haton a ouvert ce matin la session 

des assises de la deuxième quinzaine de juillet. Quatre 

des jurés appelés à siéger, pendant cette session, ont été 

excusés à raison de leur état de maladie. Ce sont MM. 

Grand Roqueblave, Marthe de Barthenay, Charpentier et 
Duval. 

M. Moysen était absent de Paris au moment de la no-

tification; il a été dispensé de siéger pendant cette quin-

zaine. M. Ladite, n'ayant fait parvenir aucune excuse pour 

expliquer son absence, a été condamné à 500 fr. d'a-
mende. 

— Le sieur Philippart, demeurant à Paris, boulevard 

des Italiens, a été condamné aujourd'hui par le Tribunal 

correctionnel, par application du décret du 17 février 

1852, à un mois de prison et 100 fr. d'amende, pour te-

nue d'une librairie non autorisée. Le Tribunal a ordonné 

en outre la fermeture de l'établissemenl. 

— M"° Judith possède trois langues et un seul porte-

monnaie peu garni ; pour le garnir, elle donne des leçons 

de ses trois langues par principes ; mais, malgré ses prin-

cipes, les leçons sont rares, et l'espoir d'une nouvelle éco-
Here est toujours bien accueilli par elle. 

Un matin qu'elle faisait les efforts les plus honorables 

pour établir sa balance de fin de mois, sa sonnette reten-

tit; elle va ouvrir, et un personnage comme elle n'aurait 

pas osé le rêver se présente à elle. C'était un homme d'un 

âge mûr, dont la dignité et les cheveux gris étaient en-

cure relevés par des lunettes d'or et le ruban de la Lé-

giou-d'lloiineur. Un siège est offert à l'honorable visiteur 

qui, après nue courte conversation, se pose en protecteur 

et offre à M'" Judith une lettre de recommandation pour 

Saint-Germain — — 
Versailles (r. g.) 345 — 
Paris a Orléans 1110 — 
Paris à Rouen 1015 — 

Rouen au Havre. . . . 493 — 
Strasbourg à Bâle. . . 342 50 
Nord.. 848 73 
Paris à Strasbourg.. 910 — 
Paris à Lyon 910 — 
Lyon à la Méditerr.. 730 — 
Montereau à Troyes. 430 — 

Ouest 725 — 
BlesmeetS-D.àGray. 510 — 
ParisàCaenetCherb. 610 — 
Dijon à Besançon... — — 
Midi 618 75 
Dieppe et Fécamp. . . 340 — 
Paris à Sceaux 215 — 
Bordeaux à la Teste. . — — 
Grand'Combe — — 
Charleroy 
Central Suisse 

— Dimanche 17 juillet, l'Hippodrome donnera une grande 
fête équestre terminée par une ascension aérostatique d'un 
intérêt tout-à-fait neuf : M. Lemoine s'enlèvera debout sur un 
canon. 

— Il y aura foule dimanche 17 juillet aux \rènes impériales. 
A la fin du spectacle on donnera la Fille de l'Air, ascension 
aérostatique exécutée par M

11
' Clémence Pagani.ii. 

— Aujourd'hui dimanche, au Parc et Château d'Àsnières, 
grande soirée musicale et dansante. L'orchestre sera dirigé par 
Marx, solos de piston par Weber, feu d'artifice par Aubin. Un 
restaurant de premier ordre, établi au Château, est ouvert 
tous les jours. 

— Le Jardin d'hiver donne trois soirées musicales par se-
maines, les mercredis, vendredis et dimanches. Dimanche 17, 
grande soirée. 

— RANELAGH. — Aujourd'hui dimanche , grande fête dan-
sante. Jeudi prochain, fête de nuit. Le café-restaurant du Ra-
nelagh est ouvert de neuf heures du matin à minuit. 

SPECTACLES DU 17 JUILLET. 

FRANÇAIS. — Le Lys dans la vallée. 

OPÉRA-COMIQUE .-- Le Maçon, le Sourd, les Deux Jaket. 
VAUDEVILLE. — Le Chevalier Coquet, les Filles de marbre. 
VARIÉTÉS. — LesMystères de l'été, les Deux Marguerites. 
GYMNASE . - Folies d'Espagne, Maurice. 

PALAIS-ROYAL. — La Chasse aux corbeaux, Fraîchement décoré. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison 
AMBIGU . — Le Ciel et l'Enfer, 

GAI TÉ . — Jenny l'ouvrière, le Chien de Montargis. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres. 

COMTE. — Les Trois bossus, Noce d'Auvergnat, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Cadet Roussel, Deux amoureux, Faute de mieux. 
DÉLASSEMENS. — Les Moutons de Panurge. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Croque-Poule, Lune de miel. 

SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama do l'Amérique du 
Nord. Tous les soirs à huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêles 

très et mimiques. 

JARDIN MABILE. — Soirées dausantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES Ftsuas. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 

PARC, ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Fêtes dansantes et musicales 
tous les jeudis et dimanches. 

éques-

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tons les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Mess* 
de minuit à Rome, 
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Ventes immobilières. 

AIDIEIÏCE DES CRIÉES. 

le 

MAISON ET MAISONS 
A PARIS, A ST-GER MAIN-EN-LAYE 

rv Adjudication sur baisse de misesà prix, en l'an 
dience des criées du Tribunal de Versailles, 
jeudi i août 1853, à midi, 

En trois lots, dont les deux derniers seront 
réunis : 

D'une MAISON! à Paris, me Saint-Denis, 200. 
Cette maison est louée par bail principal, pour 

douze années qui ont commencé à courir le 1" avril 
1848, moyennant 4,500 fr. de loyer. 

Mise à prix : 45,000 fr. 
<* D'une grande et belle MAISON avec jardin et 
dépendances, sise a, Saint-Germain-en-Laye, rue de 
Poissy, 49, d'une contenance d'environ 14 ares 75 
centiares. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

D'une autre MAISON et dépendances, sise à 
Saint-Germain-en-Laye, rue d'Ennemont, 1. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
NOTA . Les glaces se trouvant dans les deux mai-

sons sises à Saint-Germain-en-Laye, sont compri-
ses dans la vente. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M« EA1JH VIEEIEU, avoué à Versail-

les, rue des Réservoirs, 17; 

2° A M" Pousset, avoué, même rue, 14; 
3* A Saint-Germain-en-Laye, à M' CHEVAL-

LIER., notaire, rue du Vieil-Abreuvoir. 

 (1010) 

MAISON ET FERME (AISNE). 
Etude de M" FITREMANN, avoué à Château-

Thierry. 
Vente sur licitation, à l'audience des criées du 

Tribunal de Château-Thierry, le 13 aoùf 1833, de 
1" Une grande MAISON bourgeoise, sise à 

Essommes, près Château-Thierry, 3 kit. de la sta-
tion de cette ville, chemin do fer de Strasbourg, 
comprenant salon, salle à manger, chambres, b 
bliothèque, caves, écurie, remise, salle de bain et 
autres dépendances, avec jardin et clos, le tout 
contenant environ 44 ares. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
2" La FERME DE VAUX, même commune 

d'Essommes, bâtiments et héritages, loués par 
bail authentique 2,200 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
(1041) 

MAISON m ET QUAI DE BERCY 
Etude de M" PREVOT, avoué, successeur de 

M' Masson, quai des Orfèvres, 18, à Paris. 
Adjudication le mercredi 27 juillet 1853, au 

Palais-de-Justice à Paris, 
D'une grande PROPRIÉTÉ située rue de 

Bercy, 82 et 84 (ancien 50), et quai de Bercy, 49, 
à Bercy, près Paris. 

Cette propriété se compose de plusieurs corps 
de bâtiments, grands magasins à vins, pavillons, 
cour et dépendances ; elle occupe une superficie 
d'environ 9,452 mètres. 

Produit annuel : 20,160 fr. 
Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* PREVOT, avoué poursuivant, quai 

des Orfèvres, 18, à Paris ; 
2° A M* Bottet, avoué, rue du Helder, 12, à 

Paris ; 
3° Et à M. Lecarpentier, régisseur, sur les lieux. 

(1061) 

MAISON RIE DE SÈVRES. 
Etude de M" PICARD aîné, avoué à Paris, 

rue du Port-Mahon, 12. 
Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
D'une MAISON à Paris, rue de Sèvres, 56. 
L'adjudication aura lieu le 28 juillet 1853. 

Revenu net : 7,150 fr. 
Mise à prix : 123,800 fr. 

S'adresser à Paris : 1° A M" PICARD aîné, 
avoué poursuivant, rue du Port-Mahon, 12; 

2" A M* Duval, avoué, rue de Hanovre, 5. 
(1037) 

PROPRIÉTÉ B TERRAIN A PASSY 
Etude de M' «EN ESTAI., avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à 
Paris, le samedi 6 août 1853, deux heures de re-
levée, 

En deux lots, 
1° D'une grande et belle PROPRIÉTÉ com-

posée de maison d'habitation, pavillons, hangar, 
cour et autres dépendances, sise à Passy, canton 
de Neuilly (Seine), avenue de Saint-Cloud, 51, près 
la barrière de l'Etoile, où s'exploite la Carrosserie 
de l'Etoile. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
2° Du TERRAIN sur lequel s'exploite l'usine 

sise à Passy, avenue de Saint-Cloud, près la bar-
rière de l'Etoile, sur la rue des Bassins, connue 
sous le nom de Carrosserie de l'Etoile, 
près la barrière de l'Etoile, des constructions et 
machines à vapeur, matériel et outillage servant 
à l'exploitation de ladite usine. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser : 1» Audit M" «ENESTAE, avoué 

poursuivant ; 
2° A M' Ramond de la Croisette, avoué à Paris, 

quai de Gèvres, 18; 

3° A M" Vian, demeurant à Paris, rue de. Va-
lois, 8; 

4" A M" Dubrut, demeurant à Paris, rue du Fau-

bourg-Montmartre, 13; 
5° A M' Exnée, notaire à Paris, rue Meslay, 36; 
6° Et sur les lieux, au concierge. 

TERRAIN RIE GEY-LA-BROSSE. 
avoué à Paris, rue 
87 , successeur de 

Etude de M" JL.ACOMÏSE, 
Neuve-des-Petits-Champs, 
M" Glandaz. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 30 juillet 1833, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, divisé en 
trois lots, de la contenance totale de 750 mètres, 
sis à Paris, rue Guy-la-15rosse, 1. 

1" lot, 262 mètres. — Mise à prix : 12,000 fr. 
2' lot, 262 mètres 50 c— Mise à prix : 8,000 fr. 
3e lot, 225 mètres. — Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' EACOM5IE, avoué poursuivant ; 
2° A M' Petit-fîjrgonz, avoué à Paris, rue Neu-

ve-Saint-Augtistin, 31 ; 
3" A M e Viefville, notaire à Paris, quai Vol-

taire, 15. (1064) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRES, PRES, YIGNES (INDRE). 

Etudes de Me EACOMME, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 87, successeur de M 

Glandaz, et de M« «CÉRINEAC, notaire à 
Clion (Indre). 

Vente en l'étude et par le ministère de M" Gué 
rineau, notaire à Clion (Indre), en trente-neuf lots, 
le dimanche 31 juillet 1853, 

De diverses PIÈCES DE TERRE, PRÉS 
et VIGNES, situés communes de Clion et Le 
Tranger, arrondissement de Châteauroux (Indre) 

Sur les mises à prix, savoir : 
Pour le 31° lot, prés (contenant 7 hectares 62 

ares), 12,200 fr.; 
Pour le 32e lot, prés (contenant 9 hect. 4 ares), 

20,500 fr.; 
Et pour les autres lots, de 100 fr. à 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Mc I.ACOMHE, avoué poursuivant 
i2° Audit M" «SJERÏXEAC, notaire à Clion 
3° A M e Roquebert, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 69 ; 
4° A M. Le Blant, administrateur judiciaire de 

la succession, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 54 bis; 

5° Et sur les lieux, à M. Goujoun, régisseur. 
 (1065) 

ACTIONS DIVERSES. 
Etudes de M e I. A COMME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 87, successeur de M 

Glandaz, et de M' DELA PALME aîné, no-
taire à Paris, rueNeuve-St-Auguslin, 5. 

Vente en l'étude et par le ministère de M* Dela-
palme aîné, notaire à Paris, lo 29 juillet 1853, 
deux heures de relevée, 

1° De Ï5 ACTIONS ou parts d'intérêts de la 
Compagnie des propriétaires du Théâtre-National 
(ancien Cirque). 

Mise à prix : 300,000 fr. 
2° De 15 ACTIONS de la Compagnie des 

propriétaires de la salle Favart. 
Mise à prix : 130,000 fr. 

3° De 1 8 ACTIONS au porteur do la Société 
des Bains Vigier. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
4° De 1 ACTION de la Revue britannique et 

« ACTIONS du journal l'Assemblée nationale. 
Mise à prix : 20 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" I. «.COMME, avoué ; 
2° Audit H" DELAPALME aîné, notaire à 

Paris, rue Neuve-St-Augustin, 5 ; 
3° A M* Clairet, notaire à Paris, rue Louis-le-

Grand, 28 ; 

4° A M* Lavaux, avoué à Paris, rue Neuve -St-
Augustin, 24; 

5° A M* Aviat, avoué à Paris, rue Bougemont, 6; 
6* A M e Estienne, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 34; 

7° A M. Bichard, rue de Seine, 6, à Paris; 
8° Et à M. Bouzemont, rue de la Victoire, 59, à 

Paris. (1066) 

A VENDRE v%:™» e FONDS 
de café-estaminet et do md de vins, le tout divijfi 
parunjardin, 14ansdebail, loyer 900 fr., affai-
res, 20,000 fr. S'adresser sur les lieux, r. du Koc~ 
24, place Breteuil,l, en face le puits artésieq ' 

(10601). " 

MALADIES DES FEMMES. Traite^1 

i 

MAISON A P
r
A
ue

IS
' CASTIGLIONE, 9, 

ET CHATEAU DE LAYA11D0IRE, 
à Sartrouville-sur-la-Seine, en face Maisons-Laf 
fitle, â vendre le mardi 9 août 1853, sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, par 
M1 ANCSOT. La maison produit 18,700 fr. 

Mise à prix : 280,000 fr. 
Mise à prix du château : 70,000 fr. 

S'adresser à M" A\GOT, notaire à Paris, rue 
Saint Martin, 88. (1003) 

JACHAPELLE , maîtresse sage femme, professeur 
d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-
tement des maladies utérines); guérison prompte 
et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-
tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-
ment, déplacement, causes fréquentes et tou-
ours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal-
pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux 
maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-
putées incurables. Les moyens employés par M"" 
LACUATELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 

résultat de 25 années d'études et d'observations 
pratiques dans le traitement spécial de ces affec-
tions. Consultations tous les jours, de trois à cinq 

heures, rue du Mont-Thabor,27, près les Tuileries 
(10598) 

ON DEMANDE 

par M" 

DOULEURS ET VISCÉRALGIES. 
Rhumatismales, Goutteuses, Nerveuses et Lympha-
tiques, méthode curative externe du D r COMET, 9« 
édition. Franco 5 fr. — Impasse Mazagran, 6. — 
Consultations et traitements par correspondance 

(10558) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

î A A belleâ au copahu et nitrate d'argent. — 
ftitlul t5U Pharm. ruo Rambuteau, 40. (Éxp.) 

(10661) 

n AI) Laffecleur, sirop végétal dépuratif du sang 
llUl) rue Richer, 12, et chez les pharmaciens» 

(10660) 

un associé et '25,000 fr. 
pour 1'exploiU lion d'un 

brevet d'invention. Les produits de toute premiè-
re nécessité sont vendus à l'avance ; les bénéfices 
sont de 100 p. 0|0. La fabrique est en pleine acti-
vité. S'adresser franco à MM. Estibal et fils, fer-
miers d'annonces, 0, place de la Bourse, à Paris. 

(lO'Oy). 

UNE ADMINISTRATION demando de 
suite un re-

présentant dans chaque arrondissement. Emploi 
sérieux et lucratif. — S'adresser franco à 
M. GATELLIER, rue d'Aumale, 23, à Paris. 

(10679) 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
•rgenté. et dorés par IM procédés électro-chimiques 

THOMAS, idggË?. 

18, S 
pris U rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orférrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOFLK et O. 

(1373) 

Chez VIDECOQ, libraire de la Cour de cagsatlou, 1, rue 
de paiement. Le Catalogue est envoyé gratis & qui le demande par lettre ulTranc-liie, 

îoafUoi, près le Panthéon. — Cbolx de livres de droit neufs et d'occasion. Facilité 

(10633) 

RUE 

d'Enghlen , 
48. M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 27-

Au siée. 

SEUL , j 'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE , parce que c'est moi, DE FOY , (jut l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOT , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M . de Fov comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M M . CIIAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYKR, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, eu 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef.— Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. —Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — {Affranchir est de rigueur.) 

(10705) 

Eu publication légale des Actes de Société est obligatoire , pour l'année 1853, dans la GAZETTE DE» TRIBUNAUX, EE DBOIT et le JOUBNAL «ÉNÉBAL D'AFFICHES» 

Ventes après faillite. 

Vente par adjudication en un 
seul lot, le jeudi vingt-huit juillet 
mil huit cent cinquante-trois, à 
midi, en l'étude et par le ministè-
re de M« Lavocal, notaire à Paris, 
quai de la 'foumelle, 37, de : 

1° Diverses créances s'élevant à 
quatre vingt mille six cent quatre-
vingt-trois francs quinze centimes; 

2» Des droits dans la succession 
de M. NARDOU DE ROCHEFORT, le 
tout dépendant de la faillite de M. 
Nardou et père. 

Mise à prix : cinq cents francs. 
S'adresser pour les renseigne-

ments à-: 
i° M. Henrionnct, syndic de la-

dite faillite, demeurant à Paris, rue 
Cadet, 13 ; 

i' Et audit M* Lavocat, déposi-
taire du cahier des charges. (1036) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de fa commune de La 
Chapelle. 

Le n juillet. 
Consistant en bureau, commode, 

chaises, pendule, fauteuil, ctc .(i06ï) 

En l'hôtel des Commissaircs-Pri 
seurs, rue Rossini, J, et rue d'Al 
ger, 3. 

Le 18 juillet. 
Consistant en ameublements , 

tapi», chaises, porcelaine, etc. 

3En l'hôtel des Commissaircs-Pri-
seurs, rue Rossini, s. 

Le 18 juillet. 
Consistant en porcelaine, cris 

taux, robes, châle, etc. (1063) 

Consistant en bureau, fauteuil, 
tables, chaises, rideaux, etc. 

Le 19 juillet. 
Consistant en tables, chaises, 

commode, secrétaire, glace, four-
neau, 3 métiers à la Jacquart, 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M* Du 
pont, soussigné, et un de ses collé 
gues, notaires à Paris le deux juil-
let mil huit cent cinquante-trois 
enregistré, 

M. François- Marie -Ernest DU-
MONT, sans profession, demeurant 
à Paria, rue des Trois- Frèrea, 17, 

d'une part ; 
M. Paul CASTELLK, fabricant de 

gélatine, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-MeiTy , 23, d'autre 

part : 
Et M. François-Louis GL'IOT, sans 

profession, demeurant à Paris, rue 
de EafOchefoucaufl,6i, encore d'au-

tre pari , 
Oui formé une société en corn-

mandite par actions entre M. Dû-
ment qui en serait le gérant d'une 
part, et d'autre part MM.Castello et 
Gatot, simples commanditaire*, et 
les autres personnes qui sci aient 
propriétaire! d'actions ci-après 
t-réées, el qui ne seraient aussi que 
iitruplfis conituuidliaJrwa. Le» eom-

maJiditairea uc seront soumis à au-

cune responsabilité au - delà de 
leurs actions. 

Cette société a pour objet l'ex-
ploitation ou la cession en totalité 
ou en partie en France ou partout 
ailleurs : 

i° D'un brevet d'invention de dix 
ans, pris au nom de M. Guiot le 
huit janvier mil huit cent cinquan-
te-deux sous le numéro I2,880 ,pour 
l'emploi de feuilles de gélatine co-
loriée pour imitation de vitraux a-
vec application ou impression de 
dessins ; 

2" De deux brevets d'addition et 
de perfectionnement pris par MM. 
Guiot et Castelle les seize mars et 
dix-sept avril suivants; 

3" Enfin d'un troisième brevet 
pris le vingt - quatre septembre 
mil huit cent cinquante - deux , 
sous le numéro 14,554, par M. Cas-
telle en son nom, pour imitation 
des vitraux au moyen d'une pein-
ture de colle de peau sur verre, 

Et de tous autres brevels que la 
société s'est proposé de prendre re-
lativement à l'industrie de l'imila-
tion des vitraux ou peinture sur 
verre. 

La durée de 1 société a été fixée 
à dix ans, à partirdu premier juil-
let mil huit cent cinquante-trois ; il 
a élé dit qu'elle pourrait Être abro-
gée ou prorogée, ainsi qu'il serait 
dit sous l'article 28. 

Le siège a élé établi à Paris, rue 
Saint- Marc- Feydeau, 8; il a été 
convenu que la raison et la signa-
ture sociale» seraient: DU MONT et C«. 

Le fonds social a été fixé a cent 
mille francs et divisé en mille ac-
tions de cent francs au porteur. 

MM. Duinout, Caslelleet Guiot ont 
apporté et mis en société : t° les 
quatre brevets susénoncés; 2° le 
matériel, l'outillage et les marchan-
dises existant rue de l'Echiquier, 3. 

11 a élé dit que M. Dumont aurait 
comme gérant de la sociélé, les 
pouvoirs 1rs plus étendus pour son 
administration, notamment ceux 
de conclure et signer lous marchés, 
locations, ventes, cessions, trans-
ports, délégations, emprunts, nan-
tissements, traiter, transiger, com-
promettre; mais qu'il nepourrail, 
bien entendu, faire usage de ces 
pouvoirs el de la signature sociale 
que pour affaires de la sociélé, à 
peine de nullité et de lous domina 
ges-inlérèls, sans préjudicede tou 
tes autres peines qu'il y aurait lieu 

d'appliquer. 
11 a été convenu que, dans les 

deux ana qui précéderaient le terme 
fixé pour la durée de la société, ce 
•ferme pourrait èlru prorogé par 
l'assemblée générale des action-
nâmes, sur la proposition du gé-
rant ou du comité de surveillance ; 
qu'au contraire ce terme pourrait 
être devancé et la dissolution pro-
noncée plus tôt, si un inventaire 
constatait une perle de plus de 
vingt mille francs sur le capital du 
fonds de roulement. 

Pour extrait : 
Signé i DUPONT. 

et domiciliés, 
Ont modifie ainsi qu'il suit l'ar-

ticle des statuts de leur société, 
dont extrait précède, relatif au siè-
ge de ladite société. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris provisoirement, rue Neuve-
Saint-Merri, 19. 

Pour extrait : 
Signé : DUPONT. 

Elude de M° RAMOND DE LA CROI-
SETTE, avoué à Paris, quai de' 
Gèrres, 18. 
D'un ac|e sous seings privés, fait 

double i Paris le onze juillet mil 
huit cent cinquante-trois, entre M. 
Pierre-Isidore POYTRENEAU, laye-
tier-emballeur, demeurant à Paris, 
rue des Bourdonnais, 15 ci-devant, 
et actuellement rue de l'Echelle, 9, 
et M. Félix-Prosper CAYEUX, laye-
tier-emballeur, demeurant a Paris, 
rue Boucher, 9 ci-devanl, et actuel-
lement rue de Chaillot, 63, enre-
gistré, 

Il appert : 
Que la sociélé de l'ail ayant existé 

enlre les parties jusqu'au trente 
juin dernier, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de layc-
lier-emballeur, situé i Paris, rue 
Boucher, 9, a élé, en tant que de 
besoin, déclarée dissoute à partir 
dudit jour. 

Signé : POYTRENEAU. (7227) 

Que chaque associé aurait le droit 
de se retirer de la société quand bon 
lui semblerait, el que, par ce seul 
fait, le coassocié resterait seul pro-
priétaire de l'actif de la société ; 

Et que la société serait dissoute de 
plein droit par le décès de l'un des 
associés ; 

Enfin, MM. Pannelicr et Vincent 
ont apporté dans la société : le pre-
mier, la propriété dudit journal l'In-
novateur, ainsi que tous les abon-
nés y attachés ; et le second, diffé-
rents meubles el objets mobiliers 
destinés à l'installation du bureau 
de la société, le tout d'une valeur de 
six cents francs. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. . 

Pour extrait: 
Signé : DESCOURS. (7225) 

Suivant acte passé devant ledit 
M' Dupoiilel «un collègue, notaires 
à Paris, le quinze juillet mi) huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 

11M. DUMONT, CASTELLK et 
GUIOT, ci-densu» nommés, qualiUés 

Suivant contrat passé devanl M 
Descours et son collègue, notaires à 
Paris, le quatre juillet mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistré, 

Il a élé formé entre : 
M. Alexis-Zacharie PANNELIER, 

propriétaire du journal l'Innova-
teur, demeurant à Paris, rue Noti e-
Dame-de-Nazarelh, 52, 

Et M. Hubert-Charles VINCENT, 
voyageur de commerce et lioinmê 
de lettres, demeurant à Paris, rue 
Bourbon-Viileneuve, 35, 

Une société en nom collectif ayant 
pour objet : 

1» L'exploilalion du journal des 
cordonniers-boîtiers, intitulé Vin 
novateur , paraissant mensuelle 
ment depuis le trente juillet mil 
huit cent cinquante ; 

Et 2° la formation et l'exploilalion 
d'une maison de commission pour 
l'achat et la vente des marchand! 
ses, ainsi que les expéditions. 

Cette sociélé a été contractée pour 
six années consécutives, à commen-
cer le quinze juillet mil huit cent 
cinquante-trois. 

lia élé stipulé: 
«".Qu'elle existerait sous la raison 
PANNELIER et VINCENT; 

Que sou siège serait a Paris, rue 
Notre-Dame-de-Nazai'clh, 52; 

Que M. Pannelicr resterait direc-
teur-gérant responsable dudiljour 
nal; 

Que la signature des engagement 
relatifs aux opérations de commis-
sion et d'administration du Journal 
appartiendrait également à MM 
Pannelicr et Vincent; qu'ils signe-
raient tous deux sous la raison »o-
eiale Pannelicr el Vincent, et que 
chacun îles associés pourrait sépa-
rément faire usage de la signature 
lociale, mais qu'il ne pourrait en-
gager la société qu'autant que l'o-
Idigalion y serait relative et serait 
porté* sur ses registres ; 

Cabinet du sieur ALBAREZ, 294, rue 
Saint-Honoré. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le sept juillet mil 
huit centclnquante-trois, enregis-
tré le huit dudit, par Delestang, qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

Il apperl : 
Que M. Alexandre -Toussaint PER-

REAU, bottier et cordonnier, de-
meurant à Paris, rue de la Pellete-
rie, n° r», d'une pari, 

Et madame Marie-Catherine BER-
TRAND, veuve CADAZE, demeurant 
à Paris, rue du Temple, 32, d'autre 
part, 

Ont dissous, à compter du pre-
mier juillet mil huit cent cin-
quante-trois, la sociélé de fait qui 
existait entre eux, tant pour la con-
tinuation de l'exploitation de la 
maison de commerce de bottier et 
cordonnier , rue de la Pelleterie, 
n» i«r, et rue de la Cité, 2, que pour 
celle créée par les parties pour le 
même commerce, rue duTeraple, 32, 

et qu'ils ont réitéré, en tant que de 
besoin et chacun en ce qui le con-
cerne, la dissolution de la sociélé 
CADAZE et C", dissoute suivant acte 
sous seings privés, du dix-huit mai 
mil huit cent quarante-neuf, enre 
gistré et publié ; 

Que madame veuve Cadaze liqui 
dera seule la maison de la rue du 
Temple, 32, et M. Perreau celle de 
la rue de la Pelleterie, n« 1™, et rue 
de la Cité, 2 

Pour extrait : 

ALISAREZ. (7228) 

ciale sera également LE ROYER, 
VËKRIERRE et C«; elle appartien-
dra à chacun des deux associés, qui 
ne pourront en user que pour les 
affaires delasociélé, constatées sui-
tes livres; tous engagements con-
traires n'obligeront que l'associé si-
gnataire, contre lequel seul les tiers 
auront action. Les marchés, baux 
et locations ne seront valables et 
n'engageront la société qu'autant 
qu'ils seront revêtus de la signa-
ture collective des deux associés. 
Le siège de la société sera à Paris, 
rue Fontaine-au-Roi, 4e, passage 
Holzbacher. M. Le Royer apporte 
une valeur de douze mille francs 
en outils, ustensiles et matériel ; M. 
Verrierre la somme de quinze mille 
francs, et le commanditaire pareille 
somme de quinze mille francs. 

Pour extrait : 
LE ROVER. (7215) 

Par acte sous signatures privées 
en date du sept juillet mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, une so-
ciété en nom collectif a élé formée 
entre M. Louis-Philippe LE ROYER, 
fabricant, demeurant, à Paris rue 
ltichal ,28, et M. Joseph-François-
Marie VERRIERRE, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 44, et un commandi-
taire dénommé audit acte, ayant 
pour objet l'exploilalion en général 
de tout ce qui lient a la mécanique, 
el la fabrication des Instruments de 
musique. La durée de la BOClétée8l 
de quinze années, qui commence-
ronl le quinze juillet mil huit cenl 
einquanle-lrois et finiront le quinze 
juillet mil huit cent soixante-huit. 
I. a raison sociale sera LE ROVER 

VERRIERRE et C«. La signature so-

Suivant acte passé devant M' 
Fould, notaire à Paris, qui en a la 
minute, et son collègue, le cinq juil-
let mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

M.Charles Seligman ROSENTHAL, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Fossés-Montmartre, 6; 

Et M Jules ROSENTHAL, négo-
ciant, demeurant aussi à Paris, sus 
dite rue des Fossés-Montmartre, 6 

Ont formé entre eux une société 
en nom coileclif ayant pour objet 
la commission elle commerce d'ex-
portation. 

U a été stipulé entre autres cho-
ses : 

i° Que la durée de la société élail 
fixée à neuf années, à partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-trois, et finirait le premier juil-
let mil huit cent soixante-deux ; 

2» Que la raison et la signature 
sociales seraient Ch. ROSENTHAL 
et C"; que la société serait gérée et 
administrée par les deux associés 
conjointement, mais que M. Char-
les Rosenthal en aurait seul la si 
gnature sociale, sans pouvoir ei 
faire usage autrement que pour les 
affaires de la société; que quant à 
M. Jules Rosenthal, il ne signerait 
qu'en vertu de la procuration que 
M.Charles Rosenthal pourrait lui 
donner ; 

Et 3" que le siège de la sociélé 
était fixé à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 6. 

M. Charles Rosenthal a apporté 
et mis en société une somme de 
quatre-vingt mille francs, dont i 
s'est oblige il faire le versement im-
médiatement, tant en marchandi 
ses qu'en deniers comptants et 
créances d'un recouvrement cer-
tain. 

A l'égard de M. Jules Rosenthal. 
il a été dit que, pour lui lenir lieu;dé 
mise de fonds, il apporlait dans la 
société son industrie et ses con-
naissances spéciales, et qu'il aérai 
tenu en conséquence de consacrer 
tout son travail, de donner tous 
ses soins et d'employer tout son 
temps aux affaires de la sociélé. 
sans pouvoir s'occuper d'opéra-
lions qui y seraient étrangères, 

Pour extrait conforme : 
Signé : FOULD. nu. 

et son collègue, notaires à Paris, le 
onze juillet "mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré, 

A élé extrait littéralement ce qui 
EUit : 

Mademoiselle Adélaïde-Ernestine 
ECORCHEVILLE, demeurant à Paris, 
boulevard des Italiens, 38, d'une 
part ; 

Et M. Jean-Baptiste-Edme SIRU-
GUË, demeurant à Paris, boulevard 
des Italiens, 38, d'autre pari ; 

Etablissent entre eux une société 
en nom collectif pour exploiter en 
eommun un fonds de commerce 
de marchand chapelier, établi à Pa-
ris, boulevard des Italiens, 38, à 
''enseigne : Aux Amazones. 

Cette sociélé est conlraclée pour 
six années entières et consécuti-
ves, qui ont commencé à courir le 
premier juillet présent mois, pour 
finir à pareille époque de l'année 
mil huit cent cinquante-neuf. 

Le siège de la société est il Paris, 
dans les lieux où s'exploitera le 
fonds, boulevard des Italiens, 38. 

La raison sociale sera SIBUGUE 
et ECORCHEV1LLE. 

Chacun des associés signera sous 
la raison sociale, dont il ne pourra 
faire usage séparément que pour 
acquitter les factures des pratiques 
de l'établissement. 

En conséquence, les deux associés 
jéreront et administreront conjoin-
tement la sociélé, activement et 
passivement, et la représenteront 
dans tous ses rapports avec les 
tiers. 

Ils feront les ventes et achats. 

Les associés apportent à la so 
ciété : 

1° Le fonds de commerce de cha 
pellerie dont il a été question plus 
haut, par eux acquis de M. Desprey 

D'un acte passé devant M" Huit 
lier, soussigné, qui en a la minute 

oyennanl la somme de quarante 
il te francs de prix principal, en-

core due en totalité ; 
2° Et le droit a la location des 

lieux où s'exploite ledit fonds. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un extrait à l'effet de faire 
faire loutes les publications indi 
quées par la loi. 

Pour extrait : 

Signé : nuiLLIER. (7224) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal comiiiu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jMjementsdu IS JUILLET 1853, .qui 
déclarent lu faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture uu-
dit jour : 

Du sieur VERGER (l.ouis-Antoi-
ne) nul de papiers peints, plao 
Breda, 5; nomme M. Dobelln Juge-
cominissaire, et M. Breuillurd, rue 
des Martyrs, 38, syndic provisoiri 
(N* 11019 du gr.). 

Du iieur JEANDEL (Jean-Nico-

las), md épicier, rue Saint-Jacques, 
276; nomme M. Lebel juge-commis-
saire, et M. Heurtey, rue Laffitte, 51, 
syndic provisoire (N° 11021 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JEANDEL (Jean-Nicolas), 
md épicier, rue St-Jacques, 276, le 
21 juillet à 3 heures (N° 11021 du 
gr.); 

Du sieur OUDIN (Louis), fab.de 
quincaillerie, rue Amelot, 62, le 22 
juillet à 1 heure (N° 1 101 1 du gr.); 

Pour assister à f assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAUDIN (Louis-Camille), 
md de tôle vernie, faub. St-Denis, 

7, le 21 juillet à 3 heures (N- 8700 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, n'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
réaneiers retonnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur BEAUJOT (Louis-Paul), 
boulanger, à Ménilinonlanl, Gran-
de-Rue, 53, commune de Bellevillt 
entre les mains de M. Heurtey, rue 
Lallitte, 51, syndic de la faillite (N 
10990 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mm 1831, «re procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement upris 
l'expiration de ce délai. 

{AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieur 
Hl'SSlÈRE (Antoine), md de vins, i 
Neuilly, rue de Sahlonville ■. I| 
en retard de faire vérifier el d'aï 
flrmer léura créances, sent in 
vilés àsc rendre le 21 juillet a i) h. 
au palais du Tribunal de coin 
inerce de la Seine, salie erdlnajr 
des assemblées, pour, sous la présl 

uence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vériltualion et à l'tf-
llrmatlon de leurs dites créance» 

l(N« lony du gr.). 

AVIS. 

Les créanciers du sieur NESTLE, 
nourrisseur, à Clichy, route de la 
Révolte, 41, en retard de produire 
leurs titres, sont invités à le faire 
dans les dix jours, entre les mains 
de M. Millet, rue.Mazagran, 3, com-
missaire à l'exécution du concordat 
obtenu par le sieur Nestlé. 

A défaut de produire dans ledit 
délai, ils ne seront pas coinprisdans 
la répartition qui sera ouverte aus-
sitôt ce délai expiré (N" 10731 du 
gr.). 

Les créanciers du sieur DINGUE-
VILLE, md de vins-traiteur, à Ivrj, 
rue Nationale, 14, en retard de pro-
duire leurs titres, sont invités a le 
faire dans les dix jours, entre tel 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, commissaire à l'exécution du con-
cordat obtenu par le sieur Dingre-
ville. 

A déraut de produire dans leda 
délai, ils ne seront pas coinprj' 
dans la répartition qui sera ouverte 

aussitôt cedélai expiré (N" ' 
gr.). 

' 10S07 du 

ASSEMBLÉES DU 18 JUILLET 1853-

NEUF HEURES : Tollard, md de vinj-
traiteur, synd. — Clément, liai"4 

vins-traiteur, id. 
UNE HEURE : Pinetli, parfumeur, 

clôt. — Laval, fab. de parapluies 
redd. de comptes. 

DEUX HEURES : Gaillol, menuisw 
en rauteuils, synd. — BarbafJ 
épicier, id. — tiuillou, faïencier, 

clôt. 
TROIS HEURES : Cabarat, serrurier, 

synd. 

Séparations. 

Demande en séparation de bjffî 
entre Gabrielle-Adèle MATOta 
LOT et Jean-llaptiste-Amand "* 
LON, à Paris, rue Drouot, M' 
Bouissin, avoué. 

Jugement de séparation de coTMf 
de biens entre Marie-Anne PU'" 
c/vv ... ...i »Ï _ ..in, uT, a r. 

—CliarM 

MU n» ru ut" fliinic-n»»" 

SON et Florentin (iALHAUl 
ris, cour du Dragon, 13. 

Dcsctangs, avoue. 

Décès et InUumaU»»*' 

veuf 

il,!* 
Illlil' 

Du 14 juillet 185J. — Mine 
Thiebarf, 87 ans, rue do ChalU9î>a 

Mine Bastide, 39 ans, rue de J 
loi, 67. - M. Tranchant, we iwjt 
André. — Mme veuve Valut, lo »' 
rue du Clotire-St-Hono*é, 4. — ̂  

2i ans, rue du Chatcau -g «5. 
M. Geizcr, 55 ans, rue sa' „ 

Martin, 323- — Mme Alexaniiu.^ 

ans, rue de Montmorency, '"v^in, 
Lebois, 40 ans, rue île Çha"» 
157. — Mine veuve Brunei, « „ 

rue de Jnuy, 4. - Mme l |, rlu ^,i)e Mme llerlùre, 

ans, aveulie de Bretouil, 6t. * 

Ilcissun, 02 ans, rue du l,a,''v,-.,re», 
M. i.adibcrl, 40 ans, rue 

"'
 l((

ade,» 57. — M. Penel, 07 ans, ru; 
»és-8t-Victor, 3. - M Hou 
an», rued'Ecos»e, 'J. 

U I<NA

\. BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, lo 
Uecu deux francs 

Juillet 1853, F. 

vingt centimes. 
IMMUHSIUE DE A.. GUYQT, RUE NEUVE DES-MA.THU1UNS , 18. 

Pour légalisation de la signature A. OutaT, 

Le maire du 1" arroudiwemeu l > 


